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1/2   Arrêté N°

Arrêté portant : 
transfert  du  domaine  public  de  l’Etat  vers  le  domai ne  public de  la
commune de VERNIOLLE des voies de désenclavement jo uxtant la RN20
sur la commune de VERNIOLLE et dénommées VC16 et VC 18

LE PREFET DE L'ARIEGE
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code de la route,

Vu le code du domaine de l'Etat,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le  décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005  relatif  à la consistance du réseau routier
national

Vu le  décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes,

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes (DIR), et notamment son article 11 fixant le ressort territorial
de la direction interdépartementale des routes Sud-Ouest,

Vu le  décret  du  3  juillet2009 nommant  M.  Jacques  BILLANT,  en  qualité  de  préfet  de
l'Ariège, 

Vu le rapport du directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest du  12/01/2011 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Verniolle du 21 octobre 2010

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture

ARRETE
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2/2   Arrêté N°

Article  1  – Sont transférées du  domaine  public  de  l'Etat  vers  le  domaine  public  de  la
commune  de  VERNIOLLE,  les  voies  de  désenclavement,  créées  dans  le  cadre  de  la
réalisation de la RN20, dénommées VC16 et VC18 sur la commune de VERNIOLLE jouxtant
la RN20, côté gauche.
Soit une surface approximative de 2765 m² décomposée comme suit :

– 622 m² sur la partie de voie non dénommée au nord de l'avenue de la halte (VC16),
– 2143 m² sur la partie de voie dénommée chemin de Graussette (VC18),

conformément aux plans joints au présent arrêté.

Les terrains privés appartenant à l'Etat et qui pourraient s'avérer utiles à l'exploitation de ces
deux voies transférées pourront être cédés à la commune de Verniolle à titre gratuit par acte
administratif.

Article 2- Cette opération de transfert du domaine public de l'Etat vers le domaine public de
la commune de VERNIOLLE prendra effet à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 -  Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ariège, le Maire de la commune de
Verniolle et le directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest sont chargés, chacun en ce
qui les concernent,  de l'exécution du présent arrêté,  qui sera publié au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture de l'Ariège et dont copie sera adressée, à titre d'information, à :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ariège
Monsieur le Trésorier Payeur Général de l'Ariège (France Domaines et Cadastre)

Foix,le 20/01/2011

Jacques BILLANT
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Arrêté portant déclassement du domaine public routi er de l'État, et le
reclassement dans le domaine privé de l'État d'une parcelle située

dans l’emprise de la RN20 à Pamiers

LE PREFET DE L'ARIEGE
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la voirie routière,

Vu le code de la route,

Vu le code du domaine de l'État,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le  décret  n°  2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements,

Vu le  décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes,

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes (DIR), et notamment son article 11 fixant le ressort territorial
de la direction interdépartementale des routes Sud-Ouest,

Vu le  décret  du Président  de la République du 3 juillet  2009 portant  nomination de M.
Jacques BILLANT, en qualité de préfet de l'Ariège,

Vu le rapport du directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest du  28/06/2010,

Vu le plan de division et de bornage et le document d'arpentage du 15 décembre 2009,

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture

ARRETE

Article 1er - Est déclassé du domaine public de l'État avec destination de reclassement dans
le domaine privé de l'État pour être aliéné :

- Le terrain cadastré AB 92 en bordure de la N20 et adjacent aux parcelles AB n°51,
52 et 53 à Pamiers, lieu-dit Roques, d’une surface de 1452 mètres carrés, partie
colorée en jaune sur le plan de division ci-joint,
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2/2   Arrêté N°

Article 2- Cette opération de déclassement du domaine public routier et de reclassement dans
le domaine privé prendra effet à compter de la date du présent arrêté.

Article 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ariège, le trésorier payeur général de
l'Ariège, et le directeur interdépartemental des routes Sud-Ouest sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de l'Ariège, et dont copie sera adressée, à titre d'information,
à :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ariège
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Pamiers
Monsieur le Maire de Pamiers

Foix, le 24/01/2011
P/le préfet et par délégation
La secrétaire générale
signé Dominique CHRISTIAN
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DIRECTION

DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

DIRECTION INTERRÉGIONALE 

DES SERVICES PENITENTIAIRES DE TOULOUSE

BUREAU DES AFFAIRES GENERALES

Décision n°1/20111 du 28 janvier 2011 portant délégation de signature 
Directeur interrégional  à la direction interrégionale des services pénitentiaires 

de Toulouse

Le directeur, 

Vu l’arrête en date du 14 octobre 2010 portant délégation de signature de Monsieur Georges Vin,
directeur assurant les fonctions de directeur interrégional des services pénitentiaires,
Vu l’arrête en date du 5 mai 2010 de Monsieur Dominique BUR, Préfet de Région Midi-Pyrénées,
Préfet de la Haute-Garonne, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire
à Monsieur Georges Vin, directeur interrégional des services pénitentiaires,
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 29 mars 2010 portant nomination de M. Georges Vin
Directeur régional des services pénitentiaires de la circonscription territoriale de Toulouse, 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux en date du 30 décembre 2005 portant règlement de comptabilité du
ministère de la Justice pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués,
Vu l’arrêté 
Vu l’arrêté du 23 octobre 2006 portant délégation de signature pour la direction régionale des services
pénitentiaire de Toulouse,
Vu l’arrêté du 20 mai 2008 portant règlement de la comptabilité publique pour la désignation des
ordonnateurs secondaires du budget du ministère de la Justice et de leurs délégués,
Vu l’arrêté  du  7  avril  2009  portant  implantation  d'unités  opérationnelles  auprès  des  services
déconcentrés de l'administration pénitentiaire pour le compte de commerce « Cantine et travail des
détenus dans le cadre pénitentiaire »,
Vu l’arrêté  du  7  avril  2009  portant  implantation  d'unités  opérationnelles  auprès  des  services
déconcentrés de l'administration pénitentiaire pour le budget général,
Vu l’arrêté du Directeur de l’Administration Pénitentiaire en date du 12 mai 2009 portant délégation
de signature pour la direction interrégionale des services pénitentiaires de Toulouse,
Vu l’arrêté du 29 juin 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du budget, des comptes
publics,  de  la  fonction  publique  et  de  la  réforme  de  l’état  pour  la  désignation  d’ordonnateurs
secondaires et leurs délégués relevant du ministère de la justice et des libertés sur le programme n°309
« entretien des bâtiments de l’Etat »
Décide :

Délégation d’engagement et de mandatement des recettes et dépenses

Article 1 : En mon absence, délégation est donnée à Monsieur Louis PERREAU, directeur adjoint au
directeur interrégional à la direction interrégionale des services pénitentiaires, à  Monsieur Francis
JACKOWSKI , directeur hors classe des services pénitentiaires, Secrétaire général de la direction
interrégionale  des  services  pénitentiaires  de  Toulouse,  de  signer,  en  mon  nom  du  directeur
interrégional et dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral suscité, l’ensemble des actes relatifs au
pilotage du budget opérationnel de programme de la direction interrégionale de Toulouse ainsi que les
actes relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur le
compte de commerce 912 « cantine des détenus au travail dans le cadre pénitentiaire ».
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Louis PERREAU et de Monsieur Francis
JACKOWSKI,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Jean-Christophe  VEAUX,  attaché
d’administration du ministère de la Justice, chef du département budget et finances, de signer, au nom
du directeur interrégional et dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral suscité, l’ensemble des actes
relatifs au pilotage du budget opérationnel de programme de la direction interrégionale de Toulouse
ainsi  que les actes relatifs  à  l’ordonnancement  secondaire  des recettes  et  des dépenses de l’Etat
imputées sur le compte de commerce 912 « cantine des détenus au travail dans le cadre pénitentiaire ».

Article 3 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement, des recettes et des dépenses
budgétaires des centres de coût suivants, ainsi que du compte de commerce 912 afférent dans la limite
de 2000 € par actes :

CENTRES DE COUT
Délégation  donnée  au
chef d’établissement

Délégation  donnée  à
l’adjoint  en  l’absence
du chef d’établissement

Délégation  donnée  en
l’absence du chef
d’établissement et de
son adjoint

Centre pénitentiaire de
Béziers

Monsieur Patrice
Puaud,  Directeur  hors
classe des services
pénitentiaires

Madame Karine
Thouzeau, Directrice
des services
pénitentiaires adjointe

Madame Aude
Massal, Attaché
d’administration du
Ministère de la Justice
et des Libertés 

Centre de détention de
Muret

Monsieur Jean-
Christophe Le  Dantec,
Directeur  hors  classe
des services 
pénitentiaires

Madame Véronique
Caillavel, Directrice
 des services
 pénitentiaires adjointe

Monsieur Philippe
Blomme, attaché
d’administration du
ministère de la Justice

Centre pénitentiaire de
Lannemezan

Madame Aline Guerin,
Directrice hors classe
des services
pénitentiaires

Monsieur Marcel  Cuq,
Directeur  des  services
pénitentiaires adjoint

Monsieur Daniel
Comes, attaché
d’administration du
ministère de la Justice

Centre pénitentiaire de
Perpignan

Monsieur  Jean-Claude
Sellon,  Directeur  hors
classe  des  services
pénitentiaires

Madame  Baya
Boualam,  Directrice
des  services
pénitentiaires adjointe

Madame Fabienne
Gontiers, attachée
d’administration du
ministère de la Justice

Maison d’arrêt de
Nîmes

Madame Christine
Charbonnier,
Directrice hors classe
des services
pénitentiaires

Madame   Stéphanie
Touret, Directrice
des services
pénitentiaires adjointe

Madame Nadine Galy-
Cassit, attachée
d’administration du
ministère de la Justice

Maison d’arrêt de
Villeneuve-Les-
Maguelone

Monsieur Bernard 
Giraud,  Directeur  hors
classe

Monsieur  Mohamed
Seba, Directeur 
des services
pénitentiaires adjoint

Monsieur Fabrice
Kozloff, attaché
d’administration du
ministère de la Justice

Maison d’arrêt de
Toulouse-Seysses

Monsieur Georges
Casagrande,  Directeur
hors classe

Monsieur Joël
Delancelle, directeur
 Adjoint

Monsieur Jean-Marc
Mermet, attaché 
d’administration du
ministère de la Justice
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Article 4 : délégation est  donnée pour signer les actes d’engagement des recettes et des dépenses
budgétaires ainsi que du compte de commerce 912 afférent des centres de coût suivants et dans la
limite de 1000 € par actes :

CENTRES DE COUT
Délégation  donnée  au  chef
d’établissement

Délégation  donnée  à
l’adjoint  en  l’absence
du chef d’établissement

Délégation donnée en
l’absence  du  Chef
d’établissement
et de son adjoint

Maison d’arrêt d’Albi Madame  Dabia  Lebreton,
Capitaine pénitentiaire

Monsieur  Frédéric
Debaisieux, capitaine
Pénitentiaire

Madame Catherine
Rolland, adjointe
administrative

Maison d’arrêt de
Cahors

Monsieur Serge Simon, 
Commandant pénitentiaire

Monsieur Jean-Marc
Prouzet, Capitaine
Pénitentiaire

Madame  Valérie
Brunet,  première
surveillante

Maison d’arrêt de
Carcassonne

Monsieur Jean-François 
Mendiondo, Commandant
pénitentiaire

Monsieur Jacques
Guilhaumou,
Capitaine pénitentiaire

Madame  Colette
Genova,  adjointe
administrative 

Maison d’arrêt de Foix Monsieur  Alain  Prat,
Commandant pénitentiaire

Monsieur Sébastien
Kebbati, Lieutenant
Pénitentiaire

Monsieur  Jean Serry,
adjoint 
administratif

Maison d’arrêt de
Mende

Monsieur  Alain  Albouy,
Capitaine pénitentiaire

Stéphane Miret,
Capitaine pénitentiaire

Monsieur  Philippe
Derancy, surveillant 

Maison d’arrêt de
Montauban

Monsieur Jean-Philippe
Cabal
Commandant pénitentiaire

Monsieur Philippe
Brizion,  Commandant
pénitentiaire

Monsieur Maurice
Girard, surveillant

Centre  de  semi-liberté
de Montpellier

Monsieur Bernard
Desteucq, Commandant
pénitentiaire

Monsieur Philippe
Raspaud, Major
Pénitentiaire

Néant

Maison d’arrêt de
Rodez

Monsieur Jean-Marie
Soria-Lundberg,
Commandant pénitentiaire

Monsieur  Christophe
Breucq, Capitaine
Pénitentiaire

Madame Brigitte
CUSSAC, adjointe
administrative 

Centre de détention de
Saint-Sulpice

Monsieur Georges
Chassy, Capitaine
pénitentiaire

Monsieur  Jean-Paul
Martinez,  Capitaine
pénitentiaire

Monsieur  Jean-
Michel Hurtrel,
secrétaire
administratif

Maison d’arrêt de
Tarbes

Madame  Aude  Boyer,
Capitaine pénitentiaire

Monsieur  Fabrice
Delon, Capitaine
Pénitentiaire

Madame Maryse
Manse, adjointe
administrative 

Etablissement
pénitentiaire pour
mineurs de Lavaur

Madame  Nadège  Grille,
Directrice  hors  classe  des
services pénitentiaires

Madame  Isabelle
Gerbier, Directrice des
services
pénitentiaires adjointe

Madame Carole
Padie, secrétaire
administrative
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Article 5 : délégation est donnée pour signer les actes d’engagement, des recettes et des dépenses
budgétaires des centres de coût suivants dans la limite de 500 € par actes :

CENTRES DE COUT
Délégation donnée au chef
d’établissement

Délégation  donnée  à
l’adjoint  en  l’absence
du chef d’établissement

Délégation  donnée
en l’absence du chef
d’établissement et de
son adjoint

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de
l’Aveyron et du Lot

Madame Marie-Pierre
Bonafini, Directrice du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Pierrick
Leneveu,
Directeur  d’insertion
et de probation

Monsieur  Christian
Junot, secrétaire
administratif de
classe supérieure

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation  du  Tarn  et
Garonne et du Gers

Monsieur Jean-Michel
Artigue, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Françoise
Simandoux,  directrice
d’insertion  et  de
probation  de  classe
normale

Madame Sylvie
Goudy, secrétaire
administrative de
classe normale

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de l’Hérault

Monsieur  Charles  Forfert,
Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Monsieur  Frédéric
Vallat, directeur
d’insertion et de
probation de classe
normale

Madame  Sylviane
Serpinet, attachée
d’administration  du
Ministère  de  la
justice

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation  des  Hautes-
Pyrénées

Madame Dominique Josset-
Pyla,  Directrice du service
pénitentiaire d’insertion et
de probation

Monsieur  Jean-
François Cau, Chef de
service  d’insertion  et
de probation

Madame Patricia
Jean-Dit-Cadet,
secrétaire
administrative  de
classe supérieure

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation du Gard et
de la Lozère

Monsieur Jean-Pierre
Sanson, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Monsieur René Pellet,
directeur
d’insertion et de
probation de classe
 normale

Monsieur Yves
Forma,  secrétaire
administratif de
classe normale

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de la Haute-
Garonne et de l’Ariège

Monsieur Waldémar
Pawlaczyk, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame  Véronique
Falanga, directrice
d’insertion et de
probation 

Madame  Annie
Thépaut, attachée
d’administration  du
Ministère  de  la
justice

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation de l’Aude

Monsieur Marc Brussolo,
Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Nicole
Charpigny, Chef de
service d’insertion et
de probation

Monsieur Fadel
Megghabar, adjoint
administratif

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation des
Pyrénées-Orientales

Monsieur Didier
Bourgouin, Directeur du
Service pénitentiaire
d’insertion et de probation

Madame Annie Bance,
directrice  d’insertion
et de probation

Madame Béatrice
Perron, adjointe
administrative

Service pénitentiaire
d’insertion et de
probation du Tarn

Madame  Catherine
Lupion,  Directrice  du
Service  pénitentiaire
d’insertion et de probation

Monsieur  Patrick
Goulesque,  Chef  de
service  d’insertion  et
de probation

Monsieur Eric
Macor, secrétaire
administratif de
classe supérieure
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Article 6 : Dans le cadre du fonctionnement du BOP sous CHORUS délégation est donnée à :
     - Madame Véronique GARCIA, Secrétaire administratif, chef de pôle
     - Madame Réjane FRANC, Secrétaire administratif, chef de pôle
     - Madame Gaëlle GUEGAIN, Secrétaire administratif, chef de pôle
     - Madame Anne-Rose SANCHEZ, Adjoint administratif, adjoint au chef de pôle
     - Madame Sandrine VIGROUX, Secrétaire administratif, responsable de la
        cellule marché

- Monsieur Laurent LIEGEOIS, secrétaire administratif, responsable de l’unité des
   moyens généraux
- Madame Marie-Anne LOVIOT, secrétaire administratif, responsable cellule
   financière ( titre 5 )
- Madame Stéphanie GIMENEZ, adjoint administratif, à la cellule
   financière ( titre 5 )
- Monsieur José LANIS, secrétaire administratif, Responsable de l’UTI
- Madame Aurélie GORON, adjoint administratif à l’UTI

de valider dans l’applicatif les demandes d’achat et de paiement liés au fonctionnement du
BOP.

Article  7 :  Délégation  de  signature  est  également  donné  à  Monsieur  Georges-Olivier
STRATIGEAS , directeur 1ère classe des services pénitentiaires, chef du département patrimoine et
équipements, de signer en mon absence, et de Monsieur Francis JACKOWSKI , les actes 
( engagements et mandatements ) relatifs au BOP 107 code ordonnateur 854031

Article 8 :  la décision n°01-2010 du 27 janvier  2010 portant délégation de signature du directeur
interrégional des services pénitentiaires est abrogée.

Article 9 :  La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs  de chaque
préfecture  de département  située dans les régions  administratives de Midi-Pyrénées  et  de
Languedoc Roussillon

Fait à Toulouse, le 28 janvier 2011

Georges VIN
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PRÉFECTURE

DIRECTION DES SERVICES
DU CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES

…..........................

Arrêté préfectoral portant ouverture d'enquête
publique sur le projet de plan de prévention des risques

naturels prévisibles de la commune
d'USTOU

LE PREFET DE L’ARIEGE
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques naturels et technologiques et à
la réparation des dommages, notamment son article 38, et son décret d’application n° 2005-3 du 4
janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des
risques naturels prévisibles ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile, abrogeant la loi n°
87.565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre
l’incendie et à la prévention des risques majeurs ;

Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris en application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à
la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement, et notamment les
articles 6 à 21 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 juillet 2002 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques
naturels prévisibles dans la commune d'USTOU ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 2010 relatif à la liste des journaux habilités à publier des annonces
judiciaires et légales pour l'année 2011 ;

Vu la délibération du conseil municipal d'USTOU en date du 29 janvier 2010 ;

Vu la décision du tribunal administratif en date du 4 janvier 2011 portant nomination du commissaire
enquêteur ;

Vu les pièces du dossier transmis par M. le chef du service interdépartemental de restauration des terrains
en montagne pour être soumis à enquête publique (bilan de concertation - rapport de présentation –
règlement du PPR - documents cartographiques) ;

Sur proposition de M. le chef du service interdépartemental de restauration des terrains en montagne ;

A R R E T E

ARTICLE 1  - 
Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles de
la commune d'USTOU pendant une durée de 33 jours, du lundi 14 février 2011 au vendredi 18 mars 2011.

ARTICLE 2  -

Cette consultation sera ouverte le lundi 14 février 2011 au siège de la mairie d'USTOU.

./...
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ARTICLE 3  -

M.  Jean-Luc  SUTRA,  demeurant  « Régule »  -  09200  ERP,  a  été  désigné  en  qualité  de   commissaire
enquêteur par décision du tribunal administratif de Toulouse en date du 4 janvier 2011.

ARTICLE 4  –

En conséquence, les pièces communales du projet énumérées ci-dessus resteront déposées pendant toute la
durée de l'enquête à la mairie d'USTOU où chacun pourra en prendre connaissance, pendant les jours et
heures d'ouverture habituelle des bureaux et consigner ses observations sur le registre d'enquête à feuillets
non mobiles spécialement ouvert à cet effet.

Les personnes intéressées pourront également :

- faire connaître leurs observations par correspondance en écrivant à M. le commissaire enquêteur, à la
mairie d'USTOU ; elles y seront tenues à la disposition du public et annexées au registre d’enquête ;

- prendre rendez-vous avec M. le commissaire enquêteur en s'adressant au secrétariat de la mairie.

ARTICLE 5  - 

M. Jean-Luc SUTRA recevra le public à la mairie d'USTOU les jours et heures suivants :

- le lundi 14 février 2011 de 10 heures à 12 heures ;

- le vendredi 25 février 2011 de 13 heures 30 à 15 heures 30 ;

- le lundi 7 mars 2011 de 10 heures à 12 heures ;

- le vendredi 18 mars 2011 de 13 heures 30 à 15 heures 30.

ARTICLE 6  – 

M. le maire d'USTOU sera entendu par M. le commissaire enquêteur, une fois consigné ou annexé au registre
d’enquête l’avis du conseil municipal.

ARTICLE 7  – 

Préalablement à la date d’ouverture de cette consultation, le registre d’enquête déposé en mairie sera coté et
paraphé par le commissaire enquêteur.

ARTICLE 8  – 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, M. le maire
d'USTOU assurera dans sa commune la publication et  l’affichage d’un avis  au public faisant  connaître
l’ouverture  de  l’enquête.  Il  dressera,  en  outre,  un certificat  attestant  l’accomplissement  des  formalités
prescrites à cet effet et annexera au dossier toutes justifications utiles.

ARTICLE 9  - 

L'avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié, par les soins du préfet, au moins quinze
jours  avant  le  début  de l'enquête  et  rappelé dans les huit  premiers  jours  de celle-ci  dans les journaux
"La Dépêche du Midi" et "La Gazette Ariégeoise".

./...
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ARTICLE 10  - 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre sera clos et signé par le maire puis transmis dans les 24 heures au
commissaire enquêteur. Celui-ci adressera cette pièce, accompagnée de ses conclusions motivées dans un
rapport séparé, au préfet de l'Ariège - service interministériel de défense et de protection civiles - dans le
délai d'un mois à compter de la date de clôture de l’enquête (18 avril 2011). Le préfet transmet une copie de
ces documents à M. le maire d'USTOU qui devra les tenir à la disposition du public pendant un an à compter
de la  date de clôture de l’enquête et  ce jusqu’au 18 mars 2012.  Par  ailleurs,  les personnes intéressées
pourront obtenir communication du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur à la préfecture de
l'Ariège -  service interministériel  de défense et de protection civiles. Le commissaire enquêteur adresse
également une copie de son rapport et de ses conclusions au président du tribunal administratif.

ARTICLE 11  - 

Mme la secrétaire générale de la préfecture  de l'Ariège,  M. le directeur des services du cabinet du préfet,
M. le maire d'USTOU et M. le commissaire enquêteur sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 17 janvier 2011

Signé : Jacques BILLANT



DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

SERVICE INTERMINISTÉRIEL 
DE DÉFENSE  ET DE PROTECTION CIVILES

ARRETE PREFECTORAL RELATIF

AUX ARRETES PORTANT

RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE

CATASTROPHE NATURELLE OU TECHNOLOGIQUE

LE PREFET DE L'ARIEGE,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens

immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;
VU le décret 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ;
VU l’arrêté préfectoral du 9 février 2006 modifié, relatif à la liste des communes où s’applique l’article L 125-5 du

code de l’environnement ;
VU  l'arrêté en date du 13 décembre 2010, du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales

et de l'immigration, de la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre du budget, des
comptes public et de la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement, portant reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2010, relatif à la liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle ou technologique ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du Cabinet ;

A R R E T E

Article 1

La liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique concernant le
département de l’Ariège est annexée au présent arrêté.

Article 2

Cette liste sera mise à jour dès lors qu’un nouvel arrêté portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle
ou technologique sur le département sera publié au journal officiel.
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Article 3

L’obligation d’information prévue au IV de l’article L.125-5 du code de l’environnement, s’applique pour l’ensemble
des arrêtés portant  reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique sur le territoire de la
commune  dans  lequel  se  situe  le  bien.  Ceux-ci  sont  consultables  en  préfecture,  sous-préfecture  et  mairie
concernée. 

Article 4 

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché en mairie. Il est publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département.

Article 5

Mesdames et Messieurs la secrétaire générale de la préfecture, le directeur des services du cabinet, les sous-
préfets d’arrondissement, les chefs de services régionaux et départementaux, et les maires du département sont
chargés de l’application du présent arrêté.

Fait à  Foix, le 14 janvier 2011

signé

Jacques BILLANT



Direction Départementale des Territoires

Service Environnement Risques

Unité Biodiversité Milieux Naturels

DÉCISION
autorisant la fédération départementale des chasseurs de l'Ariège à naturaliser,

transporter et exposer un spécimen d'espèce animale non domestique protégée

(Vautour Fauve)

Le Préfet de l'Ariège,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6,

Vu l'arrêté interministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées,

Vu l'arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu l'arrêté préfectoral n°10-16 du 7 juin 2010 portant délégation de signature à M. Jean-François DESBOUIS
directeur départemental des territoires de l'Ariège,

Vu l'arrêté préfectoral n°DDT-2010-013 du 9 juin 2010 portant subdélégation de signature à M. Marc VETTER,
chef du service environnement risques de la direction départementale des territoires de l'Ariège,

Vu la demande présentée par la fédération départementale des chasseurs de l'Ariège le 25 novembre 2010, en
vue d'être autorisée à naturaliser, transporter et exposer un spécimen d'espèce animale non domestique protégée
(vautour fauve),

Vu l'avis du chef du service départemental de l'Ariège de l'office national de la chasse et de la faune sauvage en
date du 23 novembre 2010,

Vu l'avis du conseil national de la protection de la nature du 10 décembre 2010, transmis le 17 décembre 2010
par le ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement,

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Ariège,

DÉCIDE

ARTICLE 1  er   : La fédération départementale des chasseurs de l'Ariège est autorisée à naturaliser, transporter et
exposer à des fins pédagogiques le spécimen d'espèce animale non domestique protégée suivant :

– un vautour fauve (Gyps Fulvus) mort par électrocution le 21 juin 2010 à Arnave (09).

ARTICLE 2  : Le cadavre de cet animal déposé à la fédération départementale des chasseurs de l'Ariège - « Le
Couloumié » Labarre 09000 Foix - sera transporté à l'atelier de taxidermie situé à Mazères (09270) – 22 bis
avenue du Maréchal Foch, en vue d'être naturalisé par Monsieur Pierre MENDAILLE, taxidermiste.

ARTICLE 3  : Tout au long des opérations liées à la naturalisation (transport, taxidermie), le spécimen devra
être accompagné d'une copie de l'autorisation délivrée qui sera restituée au bénéficiaire après achèvement de la
naturalisation.

ARTICLE 4  : Sur le socle de la pièce naturalisée, doivent figurer :

– le nom vernaculaire et scientifique de l'espèce animale et la forme de protection dont elle bénéficie,

– le nom du bénéficiaire de l'autorisation et la date de celle-ci,
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– le lieu, la date de la découverte de l'animal et les causes de sa mort,

– le nom du taxidermiste ayant effectué la naturalisation et le numéro d'inscription de celui-ci au répertoire des
métiers ou au registre du commerce.

L'identification et la forme de protection de l'espèce doivent être apparentes, les autres mentions pouvant être
placées sous le socle.

Le message pédagogique qui accompagnera l'individu devra être vérifié par un ornithologue confirmé.

ARTICLE 5  : Le spécimen naturalisé viendra compléter la collection du musée de la chasse et de la nature -
« le Couloumié » Labarre 09000 Foix.

ARTICLE 6  : L'autorisation est valable à compter de la date de la présente décision.

ARTICLE 7  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 8 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

A  RTICLE 9   : Une copie de la présente décision sera transmise à :

– M. Jean-Luc FERNANDEZ, président de la fédération départementale des chasseurs de l'Ariège,

– M. le chef du service départemental de l'Ariège de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,

– M. le directeur départemental de la sécurité publique,

– M. le lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Ariège,

– Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement.

Foix, le 25 janvier 2011

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

le chef de service

Signé

Marc VETTER



PREFET DE L’ARIEGE
Direction Départementale des Territoires
Service Environnement Risques
Contrôle des Distributions d’Energie
Electrique
affaire n°:  100030 
suivie par C.Baby

AUTORISATION POUR L'EXECUTION DES PROJETS
D'UNE DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ariège, Ingénieur en Chef chargé du Contrôle des
Distributions d'Energie Electrique,

VU la loi du 15 Juin 1906 (modifiée et complétée par diverses lois subséquentes) sur les distributions
d'énergie électrique,

VU le décret du 29 Juillet 1927, modifié par celui du 14 Août 1975, portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi susvisée,

VU l'arrêté préfectoral 7 juin 2010 accordant diverses délégations de signature,

VU la demande en date du 7 décembre 2010  présentée par Electricité Réseau Distribution France

VU le projet de Remplacement du P4 La Carolle Cabine Haute, dans la commune de
VILLENEUVE D'OLMES ,

VU les avis formulés ou tacites des services consultés lors de l’ouverture de conférence du 14
décembre 2010

AUTORISE

ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION France - PYRENEES GASCOGNE à exécuter les
ouvrages prévus au projet susmentionné, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des
arrêtés ministériels déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
distributions d'énergie électrique, ainsi que sous les réserves suivantes :

SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES COLLECTIVITES  ELECTRIFI EES DE L’ARIEGE

Suite au déplacement ou à la modification des postes de distribution le réseau d’éclairage public (par
rapport à la C11.201 et C17.200) devra être remis en conformité. 
Il incombera également au maître d’ouvrage de veiller à ne pas mettre en chute de tension le réseau
BT existant. Un plan de récolement des travaux devra être adressé au SDCEA si des modifications
devaient être apportées à l’éclairage public.

Un gainage EP devra être prévu pour les départs BT Pradeil et l’Oustalet.
Les plans de récolement des réseaux souterrains BT et EP existants rue des Saules seront transmis
directement à l’entreprise Gabarre.

DDT – DELEGATION TERRIOTIRALE DE LAVELANET

Le réseau pluvial de la commune doit faire l’objet d’une réfection. Il conviendra de se mettre en
contact avec la mairie.
Le poste de transformation devra faire l’objet d’une déclaration préalable à déposer auprès de la
Mairie.

CONSEIL GENERAL – District Pyrénées Cathares

Conformément au règlement de voirie en vigueur pour les routes départementales :

- les tranchées transversales du transformateur projeté T4 au point 10 et T4 à la rue des Saules
(ligne HTA : A sur le plan) traversant la RD9 devront impérativement être remblayées par du béton
fluide auto compactant avec une couche de roulement de 6 cm en béton bitumineux (schéma n°1 de



l’annexe) De plus ces tranchées seront dans la mesure du possible inclinées à 45° par rapport à
l’axe longitudinal de la route.
- la tranchée du point 10 au transformateur existant P4 devra se faire dans le trottoir présent faisant
1m de large.
- le transformateur projeté T4 devra avoir un recul par rapport au bord de la chaussée de deux
mètres minimum

La présente autorisation est délivrée sous réserve  du droit des tiers.

FOIX le 20 janvier 2011
 

P/LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES
TERRITOIRES

signe

Marc VETTER

Copies à  :
SERS/BPR/DEE/Dossier
S.D.C.E.A (P/Info)
PREFECTURE pour  publication au recueil des actes
administratifs (cf lettre circulaire du 13.08.98)                         
MAIRIE de VILLENEUVE D'OLMES pour affichage (cf lettre
circulaire du 13.08.98)                         



Direction Départementale des Territoires Arrêté Préfectoral fixant les seuils
d'exemption d'autorisation de défrichement
 pour les bois des particuliers

Le Préfet de l'Ariège,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code forestier, notamment ses articles L 311-1 et L 311-2,

Vu le code de l'urbanisme, notamment le titre 1er du livre III,

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions,

Vu  le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

Vu l'avis de Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Ariège,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale,

ARRÊTE

Article   1er   -  Définition

Est un défrichement  toute opération volontaire  ayant  pour  effet  de détruire l'état  boisé d'un
terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute opération
volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise
en application d'une servitude d'utilité publique.

Article 2 - Seuil applicable aux bois des particuliers

Sur l'ensemble du département de l'Ariège, les défrichements réalisés dans les espaces boisés
appartenant à des particuliers, d'une superficie inférieure à 4 ha sont dispensés de l'autorisation
de défrichement prévue à l'article L 311-1 du code forestier, sauf s'ils font partie d'un autre bois
dont la superficie ajoutée à la leur dépasse ce seuil.

Si le bois à défricher a bénéficié d'une aide publique à la constitution ou à l'amélioration des
peuplements forestiers, ce seuil est abaissé à 0,5 ha pour tout le département de l'Ariège.
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Article 3 -  Parcs et jardins clos

Les  parcs et  jardins clos et  attenants à une habitation principale,  lorsque l'étendue close est
inférieure  à  10  hectares  sont  dispensés  de  l'autorisation  de  défrichement  prévue  à  l'article
L311-1 du code forestier. Toutefois, lorsque les défrichements projetés dans ces parcs sont liés à
la  réalisation  d'une  opération  d'aménagement  prévue au  titre  1er  du  livre  III  du  code  de
l'urbanisme ou d'une opération de construction soumise à autorisation au titre de ce code, cette
surface est abaissée à  2 ha sur l'ensemble du département de l'Ariège.

Article 4 -Exécution   

Madame la  secrétaire  générale  de  la  Préfecture  de  l'Ariège,  le  directeur  départemental  des
territoires de l'Ariège, les maires des communes du département, sont chargés de l'application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

 

Foix, le 31 janvier 2011

Le préfet,
signé Jacques BILLANT



DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION
DES POPULATIONS DE L’ARIEGE

Le Préfet de l'Ariège, 
Officier de l’Ordre National du Mérite

     VU la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement,

VU la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion,

VU le Décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la demande présentée le 7 janvier 2011 par l’association Hérisson Bellor ;

       Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations,

ARRETE

Article 1     :   
 
       L’association Hérisson Bellor dont le siège social est 12 rue Saint-Abdon 09 270 MAZERES
est agréée pour assurer, sur le territoire du département de l’Ariège, les activités suivantes :

               ACTIVITE D’INGENIERIE SOCIALE, FINANCIERE ET TECHNIQUE :

1. l’accompagnement  social  des personnes pour favoriser  leur accès ou leur maintien
dans le logement,

2. l’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement opposable devant
les commissions de médiation ou les tribunaux administratifs,

3. la recherche de logements adaptés,
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ACTIVITE D’INTERMEDIATION ET DE GESTION LOCATIVE SOCIALE :

la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un
organisme conventionné à l’allocation logement temporaire (ALT).

      Article 2: 

                L’Association Hérisson Bellor de l’Ariège s’engage à transmettre, annuellement, le bilan
de son activité ainsi que ses comptes financiers,

      Article 3:
     
                 L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. 
Sur demande de l’association, cet agrément pourra éventuellement être étendu aux autres domaines
d’intervention listés dans la circulaire du 6 septembre 2010.
Le retrait  de cet  agrément  pourra être prononcé en cas de manquements graves  ou répétés de
l’association Hérisson Bellor de l’Ariège à ses obligations et après que ses dirigeants aient été mis
en demeure de présenter leurs observations,

       Article 4:

               La Secrétaire Générale de la préfecture et la Directrice Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations de l’Ariège sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté. 

                      Foix, le 19/01/11

Pour le Préfet,
  
Signé par la Mme Directrice Départementale 
De la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations
V. CASTRO        
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION
SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

SERVICE JEUNESSE, SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

…..........................

ARRETÉ PREFECTORAL
portant agrément  

LE PREFET DE L’ARIEGE
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport, et notamment les articles R.121-1 à R.121-6 ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements et notamment les articles 15 (1er alinéa) et 17 (2ème
alinéa) ;

VU le décret du 3 juillet 2009 nommant Monsieur Jacques BILLANT, préfet du département de l’Ariège ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté  du  1er janvier  2010   nommant  Mme Véronique  CASTRO directrice  départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°10-06  du  4  janvier  2010  portant  délégation  de  signature  à  Mme Véronique
CASTRO, directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ;

A R R E T E

Article 1  er   :
L’agrément prévu par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée est accordé à l’association dont le

nom suit pour la pratique des activités physiques et sportives :

N° d’agrément     :  09 S 491
Titre de l’association     :   Foyer Rural de Prayols
Siège social     :   mairie, place de la mairie 09000 Prayols
Sport pratiqué     :   milieu rural

Article 2 :
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ariège et madame la directrice départementale

de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ariège sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Ariège.

Foix,  le 30/01/2011
Pour le préfet et par délégation
Le  directeur  départemental  adjoint  de  la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations
Signé Jean-Roger MARTIN
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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Délégation Territoriale de l'Ariège

Prévention et Gestion des Alertes
Sanitaires

ARRETÉ PREFECTORAL

portant autorisation de prélèvement et d'utilisation
d'eau pour la consommation humaine déclarant

d'utilité publique la dérivation des eaux des
sources du Prat d’Albis ainsi que celles de la

nappe alluviale de l’Ariège au lieu dit Layroule et
l'instauration des servitudes de protection

réglementaires au profit de la commune de FOIX.

LE PREFET DE L’ARIEGE
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1321-1 à L. 1321-10, R. 1321-1 à
R.1321-63 ;

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 à L. 214-6, L. 214-8 et L. 215-13 ;

Vu le Code Civil et notamment les articles 641 à 643 ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne,
adopté le 16 novembre 2009 par le comité de bassin, et le programme pluriannuel de
mesure (PDM) qui l'accompagne ont été arrêtés par le Préfet coordonnateur de bassin
le 1er décembre 2009 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  27  septembre  2006  modifié  portant  composition,  organisation  et
fonctionnement du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CODERST) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 juin 2010 portant ouverture d’enquête préalable à la déclaration d’utilité
publique des travaux des captages du Prat d’Albis et du puits de Layroule situés sur le territoire
des communes de Foix, Ganac et Prayols et autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement ; 

Vu la délibération de la commune de Foix en date du 29 mars 2006 sollicitant la déclaration d’utilité
publique des travaux de mise en place des périmètres de protection des captages du Prat d’Albis
et du puits de Layroule ;

Vu  les  rapports  de  l’hydrogéologue  agréé  en  matière  d'hygiène  publique  du  19  avril  1991,  6
septembre 1995, actualisés le 12 août 2003 ;

Vu les dossiers d’enquêtes publique et parcellaire, auxquelles il a été procédé, du 12 au 27 juillet 2010
inclus ;

Vu les avis favorables du Commissaire Enquêteur du 8 août 2010 ;

Vu l’avis favorable de l’Agence de l’Eau Adour Garonne du 27 janvier 2010 ;

Vu l’avis favorable du Chef du Service de Police de l’Eau et des Milieux Aquatiques du 19 janvier
2010  relatif aux prélèvements d’eau ;



Vu l'avis favorable de l’Agence Régionale de Santé dans son rapport du 18 octobre 2010 ;

Vu  l'avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement,  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques en date du 25 novembre 2010 ;

Considérant que le prélèvement d’eau dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine,
est soumis à autorisation du préfet et que les travaux de captage et de protection des ressources,
doivent être déclarés d’utilité publique ;

Considérant que la réfection des captages du Prat d’Albis et du puits de Layroule ainsi que la mise
en place des périmètres de protection, contribuent à la préservation des ressources en eau ;

Considérant que les besoins en eau destinée à la consommation humaine de la commune de FOIX
énoncés à l’appui du dossier sont justifiés ;

Sur la proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Ariège ;

A R R E T E

OBJET

Article 1  er   :

La commune de FOIX est autorisée à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines au niveau
des sources du Prat d’Albis et du puits de Layroule en vue de l'alimentation en eau destinée à la
consommation humaine, conformément aux plans annexés et suivant les conditions fixées dans les
articles suivants.

PRELEVEMENT

Article 2 :

Les prélèvements s'effectuent aux sources du Prat d’Albis et au puits de Layroule sur les communes de
GANAC, PRAYOLS et FOIX aux points de coordonnées Lambert II étendu suivantes :

captages commune secteur X Y Z Code Sise-
Eaux Code BSS

Puits de
l’Ayroule

Foix Layroule 541 552 1772 645 390 000305 10753X0038/P

1 Ganac

Poumarol

537 338 1768 635 1340

000338 10756X0071/HY
2 Ganac 537 294 1768 636 1262
3 Ganac 537 279 1768 616 1330
4 Ganac 537 377 1768 638 1328
7 Ganac

Hauts Robert

538 001 1769 120 1140

003828 10756X0072/HY
8 Ganac 537 968 1769 123 1130
9 Ganac 537 952 1769 142 1135
11 Ganac 538 044 1769 131 1140
12 Prayols 538 110 1768 868 1220 003826 10756X0072/HY
14 Ganac

Moyens
Robert

538 061 1769 439 1040

003829 10756X0073/HY
15 Ganac 538 080 1769 436 1040
17 Ganac 538 137 1769 500 1030
19 Ganac 538 158 1769 542 1025
20 Ganac 538 168 1769 555 1028
22 Ganac

Bas Robert

538 467 1769 648 1065
003831 10756X0074/HY23 Ganac 538 423 1769 669 1051

24 Ganac 538 401 1769 674 1046
28 Ganac 538 504 1769 856 982

003832 10756X0075/HY
29 Ganac 538 522 1769 874 982
30 Ganac 538 465 1769 960 949 003833 10756X0075/HY
34 Ganac Pla Marty 538 468 1770 202 904 003835 10752X0056/HY
36 Prayols Prat d’Arquet 537 782 1768 468 1261 003821 10756X0010/HY



37 Prayols 537 828 1768 510 1279
39 Prayols 537 861 1768567 1249
40 Prayols 537 909 1768 570 1247
42 Prayols

Chemins
croisés

538 200 1768 195 1233

003822 10756X0070/HY
43 Prayols 538 192 1768 219 1232
44 Prayols 538 174 1768 236 1230
46 Prayols 538 191 1768 282 1222
48 Prayols 538 169 1768 312 1220
50 Prayols 538 278 1768 352 1202

003825 10756X0070/HY51 Prayols 538 268 1768 387 1208
52 Prayols 538 256 1768 373 1205
56 Prayols 538 476 1768 310 1195 003824 10756X0070/HY
62 Ganac Capt Perdu 538 729 1770006 992 003834 10752X0063/HY

Article 3 :

Les débits maximum de prélèvement autorisés sont :
Pour le puits de Layroule, 100 l/s, 360 m3/h et 2260 m3/j.
Pour les sources du Prat d’Albis, 15 l/s, 54 m3/h et 1300 m3/j.
Un volume journalier de 44 m3, répartis sur 22 abreuvoirs, sont réservés pour l’abreuvement du bétail,
présent sur les estives du Prat d’Albis. 
La commune de Foix est chargée de fournir, d’installer et d’entretenir ces abreuvoirs.
L’interconnexion des réseaux alimentés par les sources du Prat d’Albis et le puits de Layroule garantit la
continuité de la distribution d’eau potable dans une grande partie de la commune de FOIX, en cas de
dysfonctionnement de l’une ou l’autre des ressources en eau.
Les canalisations d’adduction sont pourvues, en sortie des réservoirs de tête, de dispositifs de mesure
volumétrique des eaux prélevées. 
Les volumes prélevés sont relevés avec une fréquence au moins semestrielle et consignés dans un
registre dont les données seront conservées trois ans.

TRAITEMENT DE L'EAU

Article 4 :

L'eau prélevée, compte tenu des résultats des analyses d'eau brute, subit:
En amont des réservoirs de Layroule et Raygnac, 
o un traitement de désinfection rémanent par un produit agréé, avec une analyse du chlore en continu
et un renvoi d’alerte à l’exploitant en cas de dysfonctionnement. 

En aval du collecteur des sources du Prat d’Albis, 
o après coagulation, une filtration maintenant la turbidité en deçà de la référence de qualité de 2 NFU en
distribution,  
o une mise à l’équilibre calcocarbonique de l’eau,
o un traitement de désinfection aux Ultra-Violets,
o un  traitement  de désinfection  rémanent  par  un produit  agréé, avec une analyse en continu au
réservoir de Mingou et un renvoi d’alerte à l’exploitant en cas de dysfonctionnement. 
o des mesures en continu du pH de l’eau coagulée, de la turbidité de l’eau brute et filtrée, avec alerte,
sont mises en place. 

Dans le  cas  d’une  modification  significative  de  la  qualité  de  l’eau,   la  présente  autorisation  est  à
reconsidérer.

Article 5 :

Toute modification des installations ou des produits utilisés doit faire l’objet d’un avis préalable à
l’Agence Régionale de Santé.



PERIMETRES DE PROTECTION

Article 6 :

Des périmètres de protection sont établis autour du puits de Layroule et des sources du Prat d’Albis.

Ces périmètres de protection s'étendent suivant les indications des plans et états parcellaires joints au
présent arrêté.

Les prescriptions de ces périmètres sont fixées dans les articles 7, 8, 9 et 10 suivants.

Article 7 :

Dispositions communes aux périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée :

I)  Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou gestionnaire d'un
terrain, d’une installation, d’un ouvrage, d’une occupation du sol ou d’une activité, qui veut apporter
une modification ou une nouvelle utilisation, doit faire connaître son intention au Préfet en précisant
les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou
indirectement à la qualité de l'eau ainsi que les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
Il a à fournir, à ses frais, tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés, y
compris l’avis d’un hydrogéologue agréé.
L'administration fait connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai
maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou documents demandés.
II) Toutes mesures devront être prises pour que la préfecture et la commune de FOIX soient avisées
sans retard de tout accident entraînant le déversement de substances liquides ou solubles à l’intérieur
des périmètres de protection, y compris sur les voies de communication traversant ou jouxtant les
périmètres de protection.
III) Tout chantier d’exploitation de la forêt doit faire l’objet d’un avis à destination du maire de FOIX
et du Préfet, 15 jours avant le début des travaux.

Article 8 :

Les périmètres de protection immédiate, sont la pleine propriété de la commune de FOIX ou font l’objet
d’une  convention  de  mise  à  disposition  entre  les  services  de  l’ONF,  représentant  de  l’Etat,  et  la
Collectivité.
Ces périmètres son définis et réglementés comme suit :

� Emprises   : 

Puits de Layroule : 
Terrain circulaire de 40 m de rayon autour du puits correspondant à la  parcelle n°2 section AT lieu
dit Layroule, commune de FOIX.

Sources du Prat d’Albis :
Terrains en forme circulaire de 25 m de rayon, centrés sur les ouvrages et de 120° d’ouverture vers
l’amont correspondant aux parcelles n°1820, n°1821, n°1846, n°1849, n°1850 et n°1851, section C
lieu dit  Pature dite montagne de Ganac, n°1475 et  n°1477,  section B lieu dit  Pradal  Redoun,
n°1487, n°1488, n°1489 et n°1490 section B lieu dit Pla Marty, commune de GANAC, n° 1547
section C lieu dit Prat d’Albis, n°1517 et n°1583 section C lieu dit Prat d’Arquet, n°1571, n°1573,
n°1574 et n°1575 section C lieu dit Les Chemins Croisés, n°1584pp, n°1585 et n°1586 section C
lieu dit Pas des Graves commune de PRAYOLS.

� Interdictions  : 



Toute activité autre que celles liées à la gestion publique de la production d’eau potable et  à
l'entretien des périmètres.

 
� Travaux à entreprendre et prescriptions   :

� Puits de Layroule : 
Le périmètre de protection immédiate est ceinturé par une clôture résistante d’une hauteur de 1,80
minimum régulièrement entretenue afin d'interdire l'accès à tout animal et à toute personne étrangère,
et muni d'un portail métallique fermé à clef en permanence. 

Côté stade de football,  cette clôture est  surmontée d’un dispositif  qui  empêche les ballons de
pénétrer dans l’enceinte du périmètre.
Des panneaux rappelant l’interdiction de pénétrer dans le périmètre et les peines encourues pour
toute infraction sont disposés sur le grillage et sur le portail.

� Sources du Prat d’Albis :
Les  périmètres  de  protection  immédiate  sont  ceinturés  par  une  clôture  grillagée  résistante  d’une
hauteur de 1,50 m minimum, régulièrement entretenue afin d'interdire l'accès à tout animal et à toute
personne étrangère, et muni d'un portail métallique fermé à clef en permanence. 
Au bas de la clôture, le grillage recouvre le sol sur une largeur minimale de 0,20 m vers l’extérieur du
périmètre.

Des panneaux rappelant l’interdiction de pénétrer dans les périmètres et les peines encourues pour
toute infraction sont disposés sur les portails.

 
� Dispositions communes :

Les périmètres sont entretenus régulièrement. 
Le débroussaillage est réalisé mécaniquement.
Eliminer les arbres et arbustes, dont la proximité, pourrait perturber l’arrivée d’eau par l’intrusion de
racines dans les ouvrages, ou détériorer les clôtures.
Evacuer les broussailles, arbustes et arbres coupés en dehors des périmètres. Leur éventuel stockage
est réalisé en aval des périmètres.
Procéder à des nettoyages périodiques.

Lors  des  travaux  de  création  des  périmètres  de  protection  immédiate  ou  des  travaux  d’entretien
périodique, le guide des bonnes pratiques sylvicoles suivant doit être respecté :
Modalités des coupes     de bois:  
Il  y a lieu de veiller à ce que les coupes de bois ne s’accompagnent jamais de dessouchage et ne
compromettent pas la pérennité du couvert végétal au sol.
Par exemple, une coupe rase de taillis vigoureux est possible. Une coupe d’arbres mûrs ou sénescents,
pour éviter leur renversement (chablis) et la pénétration d’eaux boueuses dans le sol est souhaitable.
La coupe rase de résineux est interdite car elle peut entrainer un ravinement des sols.
Intrants     :  
L’emploi de pesticides ou de substances phytopharmaceutiques destinés à contrôler la végétation ou à
lutter contre un ravageur forestier est interdit.
L’usage  de  moteur  à  explosion  (débroussailleuse,  tronçonneuse)  impose  les  précautions  les  plus
strictes quant aux risques  de déperdition de carburants  ou d’huile :  remplissage des  réservoirs  et
stockage des produits hors du périmètre de protection immédiate, en aval de celui-ci et dans des bacs
de rétention de volume suffisant.
Utilisation d’engins mécaniques     :  
L’évacuation des bois ne peut s’effectuer avec des engins mécaniques.
Compte tenu de la taille restreinte de ces périmètres, l’évacuation manuelle des bois est privilégiée,
sans recourir à la traction animale. 

Les servitudes de passage nécessaires à l’accès aux ouvrages des périmètres de protection immédiate
sont acquises par la commune de FOIX ou font l’objet d’une convention avec l’Office National des
Forêts.



La mise en place des périmètres de protection immédiate ne doit pas entrainer un enclavement de
parcelle.

� Améliorations des ouvrages de captage     :  
� Puits de Layroule :

- Les aérations situées sur la cheminée d’accès au puits sont étanches aux précipitations et munies
de moustiquaires.

- Les regards de visite situés au-dessus des pompes sont recouverts de capots à bords recouvrant et
verrouillés.

- La tête du puits est protégée des eaux de surface par une margelle bétonnée.
- La partie du caillebotis situé à mi-hauteur du puits, à l’aplomb de l’échelle, est rendue étanche.
- Les ventilations situées sur la tourelle du réservoir de Layroule, proche du puits, sont munies de

grilles et de moustiquaires régulièrement entretenues.

� Captages du Prat d’Albis :
- Les regards d’accès et les portes frontales sont hermétiques aux infiltrations d’eaux superficielles

et aux petits animaux. 
- Les ventilations des ouvrages sont munies de moustiquaires.
- Des dispositifs anti-intrusion sont placés aux extrémités extérieures des conduites de trop-plein et

vidange.
- Les maçonneries sont maintenues en bon état ;
- Les revêtements intérieurs des ouvrages sont conçus de telle sorte à faciliter leur nettoyage.
- Les pièces de fontainerie sont maintenues en bon état. Changer les parties corrodées.
- Les contours des ouvrages sont décaissés de telle sorte que les eaux de surface ne stagnent pas et

ne pénètrent pas à l’intérieur. 

Une plaque d’identification est apposée sur chaque ouvrage de captage. Sont mentionnés sur cette
plaque, le nom ou numéro du captage, ainsi que les codes Sise-eaux et BSS.

Article 9 :

Les périmètres de protection rapprochée sont définis et réglementés comme suit :
� Emprises   : 

Puits de Layroule : 
Terrain circulaire correspondant à une extension sur 100 m du périmètre de protection immédiate,
suivant le tracé reporté sur le plan joint en annexe.

Ce terrain correspond aux parcelles n°1pp et n°141pp section AT lieu dit Layroule, n°3pp et n°4pp
section AT lieu dit Le Peyreguil, n°5pp, n°6pp et n°7pp section AT lieu dit rue du soleil levant
commune de FOIX.

Sources du Prat d’Albis :
Extension des périmètres de protection immédiate sur 150 m en amont des ouvrages correspondant
aux parcelles n°1297pp, n°1300pp, n°1304pp, n°1408, n°1409 et n°1491pp section B lieu dit Pla
Marty, n°579pp, n°1476pp et n°1478pp section B lieu dit Pradal Redoun,  n°1847pp et n°1848pp
section C lieu dit Pature dite Montagne de Ganac, commune de GANAC, n° 1093pp, n°1572pp et
n°1587pp  section  C  lieu  dit  Les  Chemins  Croisés,  n°1113pp,  n°1519,  n°1555pp,  n°1558pp,
n°1581pp, n°1582pp section C lieu dit Prat d’Arquet, n°1127pp, n°1159pp et n°1548pp section C
lieu dit Prat d’Albis, n°1559pp, n°1561pp, et n°1584pp section C lieu dit Pas des Graves commune
de PRAYOLS.

� Interdictions  : 

Puits de Layroule : 
Dans ce périmètre, sont interdits :

� Le forage de puits ;



� L’ouverture et l’exploitation de carrières ;
� Les dépôts d’ordures et de fumiers ;
� Toute construction nouvelle quel qu’en soit l’usage ;
� Le dépôt de produits chimiques et d’hydrocarbures ;
� Les rejets d’eaux usées ;
� Tout  épandage de  produits  quelle  qu’en  soit  la  nature  (notamment  pesticides,  substances

phytopharmaceutiques, engrais) ;
� Toute aire de stabulation permanente de bétail.

Sources du Prat d’Albis :
Dans ces périmètres sont interdits :
� Toute construction même provisoire ;
� Les pistes ;
� Le stockage de produits chimiques ou d’hydrocarbures ;
� Tout dépôt et épandage de produit quelle qu’en soit la nature (notamment pesticides, substances

phytopharmaceutiques, engrais) ;
� Les aires de stabulation permanente du bétail y compris les abreuvoirs ;
� Pour  les  captages  de  Hauts  Robert,  le  parcage  des  véhicules  sur  le  versant  concernant  les

captages ;
� Pour les captages de Moyens Robert, Bas robert et Pla Marty, le parcage des véhicules sur la route

D.421.

� Travaux à entreprendre et prescriptions   :

Puits de Layroule :
� Prolonger le réseau d’évacuation des eaux pluviales équipant l’aire intérieure du vélodrome, par

des buses étanches, jusqu’au niveau de l’eau de l’Ariège en basses eaux ;
� Equiper le parking de service situé à l’entrée du vélodrome, d’un réseau d’évacuation des eaux

pluviales, qui les rejette à l’extérieur du périmètre.

Dispositions communes :
� Dans ces périmètres, la récolte du bois et la mise en valeur de la forêt ne doivent pas provoquer,
même indirectement, une modification significative de la circulation ou de la nature des écoulements
superficiels, susceptibles de polluer les émergences de la source.

Par conséquent, lors des travaux d’exploitation de la forêt, le guide de bonnes pratiques sylvicoles
suivant doit être respecté.
Modalités des coupes     de bois:  
Dans tous les cas, il y a lieu de veiller à ce que les récoltes ne s’accompagnent jamais de dessouchage
et ne compromettent pas la pérennité du couvert végétal au sol.
Toute coupe rase de résineux, est interdite.
Intrants     :  
L’emploi de pesticides ou de substances phytopharmaceutiques destinés à contrôler la végétation ou à
lutter contre un ravageur forestier est interdit.
L’usage  de  moteur  à  explosion  (débroussailleuse,  tronçonneuse)  impose  les  précautions  les  plus
strictes quant aux risques  de déperdition de carburants  ou d’huile :  remplissage des  réservoirs  et
stockage des produits hors du périmètre de protection rapprochée ou dans des bacs de rétention de
volume suffisant.
Utilisation d’engins mécaniques     :  
La récolte de bois ne peut être réalisée avec des engins mécaniques car leur passage dans le périmètre
de  protection  rapprochée  peut  engendrer  des  perturbations  du  sol  (orniérage,  terrassements)
susceptibles de modifier la circulation des eaux.

� Tout déversement accidentel d’huile ou de carburant est signalé immédiatement à la Mairie de
FOIX et à la préfecture.



� Des panneaux indiquant l’entrée dans une zone d’activités réglementées (le présent arrêté est
consultable en mairie de FOIX) et les peines encourues en cas d’infraction, sont mis en place en
bordure des accès.

Article 10 :

Des périmètres de protection éloignée, correspondant à des extensions des périmètres de protection
rapprochée sont mis en place au dessus de certains captages.

Puits de Layroule : Extension du périmètre de protection rapprochée sur une distance de 200 m. 
Le réseau qui rejette les eaux pluviales sur la rive droite de l’Ariège au droit de la rue du soleil levant,
ne doit pas être utilisé pour évacuer des eaux usées. 
Sources du Prat  d’Albis :  extensions des périmètres de protection rapprochée jusqu’aux lignes de
crète.
A l'intérieur de ces périmètres de protection éloignée, toute activité y compris l’exploitation forestière
et  les  assainissements  des  eaux  usées  est  soumise  à l'application  stricte  de  la  réglementation
concernant la protection des eaux.

Il  est  recommandé  que  ces  périmètres  restent  en  l'état.  Tout  projet  d'aménagement  ou  d'activité
susceptible de nuire à la qualité des eaux, doit être soumis à l'avis de l'hydrogéologue agréé, aux frais
du pétitionnaire.

DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

Article 11 :

La mise en œuvre des dispositions prévues aux articles 1er à 10 est déclarée d'utilité publique.

Article 12:

La commune de FOIX est autorisée à faire établir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, pour
cause  d'utilité  publique,  les  servitudes  nécessaires  à  l'établissement  des  périmètres  de  protection
rapprochée.

L’expropriation doit être accomplie dans un délai de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

Article 13 :

Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de terrains compris dans un des
périmètres de protection sont fixées selon les règles applicables en matière d'expropriation pour cause
d'utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge de la commune de FOIX.

Article 14 :

Une mention du présent arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de l'Etat. 
Le présent  arrêté est  notifié  individuellement  à chaque propriétaire  des terrains compris dans les
périmètres de protection rapprochée dont la liste figure en annexe.
La commune de FOIX est chargée d'effectuer ces formalités.

DELAI DE MISE EN CONFORMITE ET RECEPTION DES TRAVAU X

Article 15 :

La mise en conformité des installations et l’exécution des travaux mentionnés dans les articles 3 à 10,
doivent être réalisées dans un délai de 3 ans, à compter de la notification du présent arrêté.
A l'issue de l’ensemble des travaux et au plus tard au terme du délai ci-dessus, la commune de FOIX
organise une réception des travaux en présence :
� du Préfet de l’Ariège,
� du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
� du Directeur Départemental des Territoires, S.P.E.M.A.,
� du Directeur de l’Agence de l’Eau Adour Garonne,



� des Maires de GANAC et PRAYOLS.
Un procès-verbal de cette réception est dressé.

Le présent arrêté est inséré par le demandeur, dans les documents d’urbanisme dont la mise à jour doit
être effective dans un délai maximum de 3 mois après la date de sa signature.

SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX

Article 16 :

La commune de FOIX est tenue de s'assurer en permanence que l'eau, avant distribution, est propre à
la consommation humaine et répond aux exigences prévues par le Code de la Santé Publique et les
textes réglementaires en vigueur.
La commune de FOIX est tenue de se soumettre aux programmes de vérification de la qualité de l'eau
et au contrôle des installations dans les conditions fixées par les réglementations en vigueur.

Sur le puits de Layroule, le contrôle sanitaire est renforcé par une recherche analytique annuelle des
paramètres suivants :

• Agents de surface ;
• Indice Phénol ;
• Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques.

La qualité des eaux doit toujours satisfaire aux prescriptions des articles R1321-1 et suivants du Code
de la Santé Publique.
En cas de dépassement, le Préfet est averti pour prendre les dispositions qui s'imposent.

RECOURS

Article 17 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse (51 rue
Raymond IV), dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

SANCTIONS

Article 18 : 

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles
des sanctions administratives et pénales prévues aux articles L1324-1A à L1324-3 du Code de la Santé
Publique

Article 19 :

L’arrêté préfectoral du 9 janvier 1974 portant déclaration d’utilité publique des travaux projetés par la
commune de FOIX pour la construction d’un puits destiné à un prélèvement  d’eau potable dans la
nappe alluvionnaire de l’Ariège au lieu dit l’Ayroule est abrogé. 

Article 20 :

Mme  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  l’Ariège,  M.  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et Mrs les Maires de FOIX,
GANAC et PRAYOLS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
est publié au recueil des actes administratifs et informations de la Préfecture de l’Ariège.

Foix, le 26 janvier 2011

La Secrétaire Générale

Signé

Dominique CHRISTIAN
 



ARRÊTÉ
Fixant le Forfait Annuel Global de Soins du Foyer d ’Accueil Médicalisé de St Girons au titre

 de l’exercice 2011 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Région Midi-Pyrénées

Vu les articles L 312-1 et suivants ainsi que les articles R 314-1et suivants du code de l'action sociale et des
familles ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires ;

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 relative a u financement de la sécurité sociale pour 2010 ;

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de co ordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 200 9
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant cré ation des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant cons équences, au niveau réglementaire, de l'intervention de
la  loi  2009-879 du 21 juillet  2009 portant  réforme de l'hôpital  et  relative  aux patients,  à la  santé et  aux
territoires ;

Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté  du 15  février  2010 relatif  au plan  comptable  applicable aux établissements  et  services  privés
sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 fixant pour l’année 2010 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif
de dépenses et le montant  total annuel  des dépenses pour  les établissements et services relevant  de la
Caisse  nationale solidarité pour l’autonomie mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des
familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ;

Vu la décision du 18 juin 2010 du directeur de la Caisse nationale solidarité pour l’autonomie fixant le montant
des dotations régionales limitatives de dépenses mentionnées à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et
des familles, publié le 29 juin 2010 ;

Vu la décision du 20 mai 2010 modifiée par la décision du 12 août 2010 portant délégation de signature à
M. Gilles CHOISNARD délégué territorial de l'Agence Régionale de Santé pour le département de l’Ariège ;

Vu le  rapport  d’orientation  budgétaire  régional  2010  pour  les  établissements  et  services  médico-sociaux
accueillant des personnes handicapées financés par l’assurance maladie en date du 30 juin 2010 ;

Vu le courrier transmis le 17 novembre 2010 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Foyer
d’Accueil Médicalisé de ST GIRONS a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice
2010 ; 



Considérant que le Foyer d’Accueil Médicalisé de St Girons de l’Association  Pour Adultes et Jeunes
Handicapés de l’Ariège a été déclaré conforme aux conditions techniques d’organisation et de
fonctionnement visées à l’article L313-6 du CASF suite à la visite de conformité du 26 novembre
2010 ;                

A R R Ê T E :

N° Finess  : 09 000 276 7

ARTICLE 1  er     

Le Forfait Annuel Global de Soins du Foyer d’Accueil Médicalisé de St Girons est retenu à hauteur
de  874 797 € au titre de l’exercice 2011.
                         .
Le montant du forfait soins 2011 qui en découle s’élève à 119,83 €. 

ARTICLE 2     :    

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis ARS Aquitaine - Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville BP 952 -
33 063 Bordeaux Cedex, dans le délai d'un mois à compter de sa publication, ou pour les personnes
auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

ARTICLE 3:  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Midi Pyrénées est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 12 janvier 2011
P/le directeur de l'ARS et par délégation
Le délégué territorial de l'Ariège
signé Gilles CHOISNARD









 



Insee Commune Risque Date début Date fin Date arrêté Date JO

Arrêtés de catastrophe naturelles pour le département ARIEGE (Midi-Pyrénées)

001 AIGUES-JUNTES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

002 AIGUES-VIVES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

002 AIGUES-VIVES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

002 AIGUES-VIVES inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

003 AIGUILLON (L') tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

003 AIGUILLON (L') inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

003 AIGUILLON (L') inondations et coulées de boue 11/06/2008 11/06/2008 13/03/2009 18/03/2009

003 AIGUILLON (L') mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011

004 ALBIES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

004 ALBIES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

005 ALEU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

005 ALEU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

006 ALLIAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

006 ALLIAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

007 ALLIERES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

007 ALLIERES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

008 ALOS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

008 ALOS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

009 ALZEN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

009 ALZEN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

009 ALZEN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

009 ALZEN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 10/06/2008 10/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

011 ANTRAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

011 ANTRAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

012 APPY tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

012 APPY inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

013 ARABAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

013 ARABAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

014 ARGEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

014 ARGEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

014 ARGEIN inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993
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Arrêtés de catastrophe naturelles pour le département ARIEGE (Midi-Pyrénées)

015 ARIGNAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

015 ARIGNAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

016 ARNAVE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

016 ARNAVE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

017 ARRIEN EN BETHMALE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

017 ARRIEN EN BETHMALE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

018 ARROUT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

018 ARROUT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

019 ARTIGAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

019 ARTIGAT inondations et coulées de boue 15/05/1990 15/05/1990 07/12/1990 19/12/1990

019 ARTIGAT inondations et coulées de boue 18/05/1990 18/05/1990 07/12/1990 19/12/1990

019 ARTIGAT inondations et coulées de boue 24/05/1990 24/05/1990 07/12/1990 19/12/1990

019 ARTIGAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

019 ARTIGAT inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

019 ARTIGAT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/1992 31/12/1997 16/04/1999 02/05/1999

019 ARTIGAT inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

019 ARTIGAT inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

019 ARTIGAT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 30/09/1990 24/02/2003 09/03/2003

019 ARTIGAT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 30/06/2002 24/02/2003 09/03/2003

019 ARTIGAT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

019 ARTIGAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

020 ARTIGUES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

020 ARTIGUES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

021 ARTIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

021 ARTIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

022 ARVIGNA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

022 ARVIGNA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

022 ARVIGNA inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

022 ARVIGNA inondations et coulées de boue 04/08/1999 04/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

023 ASCOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

023 ASCOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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024 ASTON tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

024 ASTON inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

025 AUCAZEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

025 AUCAZEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

026 AUDRESSEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

026 AUDRESSEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

027 AUGIREIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

027 AUGIREIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

027 AUGIREIN inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

028 AULOS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

028 AULOS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

029 AULUS LES BAINS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

029 AULUS LES BAINS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

029 AULUS LES BAINS inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

029 AULUS LES BAINS inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 23/06/1993 08/07/1993

030 AUZAT Mouvement de terrain-chute de blocs 09/02/2006 09/02/2006 10/11/2006 23/11/2006

030 AUZAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

030 AUZAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

031 AXIAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

031 AXIAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

032 AX LES THERMES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

032 AX LES THERMES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

032 AX LES THERMES inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

032 AX LES THERMES séisme 18/02/1996 18/02/1996 12/03/1998 28/03/1998

033 BAGERT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

033 BAGERT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

034 BALACET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

034 BALACET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

035 BALAGUERES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

035 BALAGUERES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

035 BALAGUERES inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993
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037 BARJAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

037 BARJAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

038 BASTIDE DE BESPLAS (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

038 BASTIDE DE BESPLAS (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

038 BASTIDE DE BESPLAS (LA) inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

038 BASTIDE DE BESPLAS (LA) inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

038 BASTIDE DE BESPLAS (LA) inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

039 BASTIDE DE BOUSIGNAC (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

039 BASTIDE DE BOUSIGNAC (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

039 BASTIDE DE BOUSIGNAC (LA) inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 07/02/2000 26/02/2000

040 BASTIDE DE LORDAT (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

040 BASTIDE DE LORDAT (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

041 BASTIDE DU SALAT (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

041 BASTIDE DU SALAT (LA) Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

041 BASTIDE DU SALAT (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

042 BASTIDE DE SEROU (LA) Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

042 BASTIDE DE SEROU (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

042 BASTIDE DE SEROU (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

042 BASTIDE DE SEROU (LA) inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

042 BASTIDE DE SEROU (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

042 BASTIDE DE SEROU (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 10/06/2008 10/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

043 BASTIDE SUR L'HERS (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

043 BASTIDE SUR L'HERS (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

044 BAULOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

044 BAULOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

045 BEDEILHAC-AYNAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

045 BEDEILHAC-AYNAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

046 BEDEILLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

046 BEDEILLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

046 BEDEILLE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

046 BEDEILLE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000
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047 BELESTA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

047 BELESTA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

047 BELESTA séisme 18/02/1996 18/02/1996 19/09/1997 11/10/1997

047 BELESTA mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1996 31/08/1997 15/07/1998 29/07/1998

047 BELESTA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 10/06/2008 11/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

048 BELLOC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

048 BELLOC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

048 BELLOC inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000

049 BENAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

049 BENAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

050 BENAGUES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

050 BENAGUES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

050 BENAGUES inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

050 BENAGUES mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

051 BENAIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

051 BENAIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

052 BESSET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

052 BESSET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

052 BESSET inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

053 BESTIAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

053 BESTIAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

054 BETCHAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

054 BETCHAT sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

054 BETCHAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

054 BETCHAT inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

054 BETCHAT inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

055 BETHMALE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

055 BETHMALE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

056 BEZAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

056 BEZAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

057 BIERT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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057 BIERT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

057 BIERT séisme 18/02/1996 18/02/1996 01/10/1996 17/10/1996

058 BOMPAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

058 BOMPAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

059 BONAC IRAZEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

059 BONAC IRAZEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

059 BONAC IRAZEIN inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

060 BONNAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

060 BONNAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

060 BONNAC inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

060 BONNAC mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

061 LES BORDES SUR ARIZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

061 LES BORDES SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

061 LES BORDES SUR ARIZE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

061 LES BORDES SUR ARIZE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

061 LES BORDES SUR ARIZE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

061 LES BORDES SUR ARIZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1990 27/12/2000 29/12/2000

061 LES BORDES SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 16/04/2007 16/04/2007 03/07/2007 10/07/2007

061 LES BORDES SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

062 BORDES SUR LEZ (LES) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

062 BORDES SUR LEZ (LES) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

062 BORDES SUR LEZ (LES) inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

063 BOSC (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

063 BOSC (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

063 BOSC (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 28/06/2006 28/06/2006 03/07/2007 10/07/2007

064 BOUAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

064 BOUAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

064 BOUAN inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000

065 BOUSSENAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

065 BOUSSENAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

066 BRASSAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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066 BRASSAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

067 BRIE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

067 BRIE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

068 BURRET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

068 BURRET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

069 BUZAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

069 BUZAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

070 CABANNES (LES) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

070 CABANNES (LES) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

071 CADARCET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

071 CADARCET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

072 CALZAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

072 CALZAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

073 CAMARADE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

073 CAMARADE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

074 CAMON tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

074 CAMON inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

075 CAMPAGNE SUR ARIZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

075 CAMPAGNE SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

075 CAMPAGNE SUR ARIZE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

075 CAMPAGNE SUR ARIZE inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

075 CAMPAGNE SUR ARIZE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

075 CAMPAGNE SUR ARIZE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

075 CAMPAGNE SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

076 CANTE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

076 CANTE inondations et coulées de boue 21/05/1990 22/05/1990 07/12/1990 19/12/1990

076 CANTE sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

076 CANTE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

076 CANTE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

076 CANTE inondations et coulées de boue 08/09/2005 09/09/2005 11/04/2006 22/04/2006

077 CAPOULET JUNAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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077 CAPOULET JUNAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

078 CARCANIERES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

078 CARCANIERES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

079 CARLA BAYLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

079 CARLA BAYLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

079 CARLA BAYLE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

079 CARLA BAYLE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1997 10/08/1998 22/08/1998

079 CARLA BAYLE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

079 CARLA BAYLE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/08/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

079 CARLA BAYLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

080 CARLA DE ROQUEFORT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

080 CARLA DE ROQUEFORT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

080 CARLA DE ROQUEFORT inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 22/10/1998 13/11/1998

081 CARLARET (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

081 CARLARET (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

082 CASTELNAU DURBAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

082 CASTELNAU DURBAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

082 CASTELNAU DURBAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 10/06/2008 11/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

083 CASTERAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

083 CASTERAS sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

083 CASTERAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

084 CASTEX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

084 CASTEX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

085 CASTILLON EN COUSERANS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

085 CASTILLON EN COUSERANS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

085 CASTILLON EN COUSERANS inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

086 CAUMONT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

086 CAUMONT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

086 CAUMONT inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

086 CAUMONT inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

087 CAUSSOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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087 CAUSSOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

088 CAYCHAX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

088 CAYCHAX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

088 CAYCHAX inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

089 CAZALS DES BAYLES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

089 CAZALS DES BAYLES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

090 CAZAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

090 CAZAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

091 CAZAVET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

091 CAZAVET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

091 CAZAVET mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 07/10/2008 10/10/2008

092 CAZENAVE SERRES ET ALLENS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

092 CAZENAVE SERRES ET ALLENS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

092 CAZENAVE SERRES ET ALLENS éboulements rocheux 06/05/1995 06/05/1995 08/01/1996 28/01/1996

092 CAZENAVE SERRES ET ALLENS inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000

093 CELLES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

093 CELLES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

093 CELLES inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 15/07/1998 29/07/1998

094 CERIZOLS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

094 CERIZOLS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

094 CERIZOLS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/08/1996 31/12/1998 22/06/1999 14/07/1999

094 CERIZOLS inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

094 CERIZOLS inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

095 CESCAU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

095 CESCAU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

096 CHATEAU VERDUN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

096 CHATEAU VERDUN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

097 CLERMONT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

097 CLERMONT inondations et coulées de boue 18/05/1990 19/05/1990 07/12/1990 19/12/1990

097 CLERMONT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

098 CONTRAZY tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Page 9 sur 33
Mise à jour le

13/01/2011



Insee Commune Risque Date début Date fin Date arrêté Date JO

Arrêtés de catastrophe naturelles pour le département ARIEGE (Midi-Pyrénées)

098 CONTRAZY inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

099 COS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

099 COS sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

099 COS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

100 COUFLENS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

100 COUFLENS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

101 COUSSA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

101 COUSSA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

101 COUSSA inondations et coulées de boue 16/06/2010 16/06/2010 29/10/2010 03/11/2010

102 COUTENS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

102 COUTENS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

102 COUTENS inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

103 CRAMPAGNA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

103 CRAMPAGNA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

104 DALOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

104 DALOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

104 DALOU sécheresse 01/07/2006 30/09/2006 16/10/2009 21/10/2009

105 DAUMAZAN SUR ARIZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

105 DAUMAZAN SUR ARIZE sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

105 DAUMAZAN SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

105 DAUMAZAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

105 DAUMAZAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 03/04/1996 17/04/1996

105 DAUMAZAN SUR ARIZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1994 01/10/1996 17/10/1996

105 DAUMAZAN SUR ARIZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/1995 31/12/1997 26/05/1998 11/06/1998

105 DAUMAZAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

105 DAUMAZAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

105 DAUMAZAN SUR ARIZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 30/06/2002 03/10/2003 19/10/2003

105 DAUMAZAN SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

106 DREUILHE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

106 DREUILHE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

106 DREUILHE inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000
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106 DREUILHE inondations et coulées de boue 10/06/2007 10/06/2007 22/11/2007 25/11/2007

107 DUN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

107 DUN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

108 DURBAN SUR ARIZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

108 DURBAN SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

108 DURBAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

108 DURBAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

108 DURBAN SUR ARIZE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

108 DURBAN SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 10/06/2008 11/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

109 DURFORT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

109 DURFORT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

109 DURFORT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/08/1997 12/06/1998 01/07/1998

110 ENCOURTIECH tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

110 ENCOURTIECH inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

111 ENGOMER tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

111 ENGOMER inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

111 ENGOMER inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

113 ERCE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

113 ERCE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

113 ERCE mouvements de terrain 24/12/2008 24/12/2008 16/10/2009 21/10/2009

114 ERP tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

114 ERP inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

114 ERP inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

115 ESCLAGNE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

115 ESCLAGNE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

115 ESCLAGNE inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

116 ESCOSSE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

116 ESCOSSE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

116 ESCOSSE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 30/09/2002 25/08/2004 26/08/2004

116 ESCOSSE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

117 ESPLAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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117 ESPLAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

118 ESPLAS DE SEROU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

118 ESPLAS DE SEROU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

119 EYCHEIL

119 EYCHEIL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

119 EYCHEIL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

119 EYCHEIL inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

120 FABAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

120 FABAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

120 FABAS séisme 18/02/1996 18/02/1996 12/03/1998 28/03/1998

120 FABAS inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

120 FABAS inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

120 FABAS Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 06/02/2006 14/02/2006

121 FERRIERES SUR ARIEGE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

121 FERRIERES SUR ARIEGE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

122 FOIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

122 FOIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

122 FOIX inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

122 FOIX séisme 18/02/1996 18/02/1996 17/07/1996 04/09/1996

122 FOIX inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

122 FOIX effondrement de terrain 04/02/1999 04/02/1999 07/02/2000 26/02/2000

122 FOIX mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1990 01/08/2002 22/08/2002

122 FOIX Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

122 FOIX mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011

123 FORNEX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

123 FORNEX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

124 FOSSAT (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

124 FOSSAT (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

124 FOSSAT (LE) inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

124 FOSSAT (LE) inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

124 FOSSAT (LE) mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 30/09/1990 24/02/2003 09/03/2003
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124 FOSSAT (LE) mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/03/1992 30/06/1992 24/02/2003 09/03/2003

124 FOSSAT (LE) mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 30/06/2002 24/02/2003 09/03/2003

124 FOSSAT (LE) mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

124 FOSSAT (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

125 FOUGAX ET BARRINEUF tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

125 FOUGAX ET BARRINEUF inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

125 FOUGAX ET BARRINEUF inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

125 FOUGAX ET BARRINEUF inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 11/06/2008 11/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

126 FREYCHENET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

126 FREYCHENET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

127 GABRE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

127 GABRE glissement de terrain 27/04/1988 27/04/1988 02/08/1988 13/08/1988

127 GABRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

127 GABRE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

127 GABRE Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

127 GABRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

128 GAJAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

128 GAJAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

129 GALEY tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

129 GALEY inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

130 GANAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

130 GANAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

131 GARANOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

131 GARANOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

131 GARANOU inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

132 GAUDIES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

132 GAUDIES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

133 GENAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

133 GENAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

133 GENAT inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 03/04/1996 17/04/1996

134 GESTIES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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134 GESTIES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

135 GOULIER tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

135 GOULIER inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

136 GOURBIT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

136 GOURBIT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

137 GUDAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

137 GUDAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

138 HERM (L') tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

138 HERM (L') inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

138 HERM (L') glissement de terrain 01/02/1996 28/02/1996 12/06/1998 01/07/1998

138 HERM (L') mouvements de terrain 28/01/2001 28/01/2001 15/11/2001 01/12/2001

139 HOSPITALET P/L'ANDORRE (L') tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

139 HOSPITALET P/L'ANDORRE (L') inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

140 IGNAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

140 IGNAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

141 ILLARTEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

141 ILLARTEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

142 ILHAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

142 ILHAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

143 ILLIER LARAMADE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

143 ILLIER LARAMADE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

145 ISSARDS (LES) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

145 ISSARDS (LES) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

145 ISSARDS (LES) inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

146 JUSTINIAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

146 JUSTINIAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

146 JUSTINIAC inondations et coulées de boue 08/09/2005 09/09/2005 11/04/2006 22/04/2006

147 LABATUT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

147 LABATUT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

147 LABATUT inondations et coulées de boue 24/04/1994 24/04/1994 30/06/1994 09/07/1994

147 LABATUT inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000
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147 LABATUT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

147 LABATUT inondations et coulées de boue 08/09/2005 09/09/2005 11/04/2006 22/04/2006

148 LACAVE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

148 LACAVE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

148 LACAVE inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

149 LACOURT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

149 LACOURT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

150 LAGARDE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

150 LAGARDE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

151 LANOUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

151 LANOUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

151 LANOUX glissement de terrain 01/06/1997 31/12/1997 18/09/1998 03/10/1998

151 LANOUX mouvements de terrain 01/01/1991 31/12/1991 27/12/2001 18/01/2002

152 LAPEGE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

152 LAPEGE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

152 LAPEGE séisme 18/02/1996 18/02/1996 12/03/1998 28/03/1998

153 LAPENNE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

153 LAPENNE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

153 LAPENNE inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

154 LARBONT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

154 LARBONT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

155 LARCAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

155 LARCAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

156 LARNAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

156 LARNAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

157 LAROQUE D'OLMES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

157 LAROQUE D'OLMES mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/05/1989 31/10/1990 28/03/1991 17/04/1991

157 LAROQUE D'OLMES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

157 LAROQUE D'OLMES séisme 18/02/1996 18/02/1996 17/07/1996 04/09/1996

157 LAROQUE D'OLMES inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

157 LAROQUE D'OLMES inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000
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157 LAROQUE D'OLMES sécheresse 01/01/2008 31/03/2008 20/07/2009 23/07/2009

158 LASSERRE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

158 LASSERRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

158 LASSERRE affaissement de terrain 01/08/1995 31/08/1995 17/07/1996 04/09/1996

158 LASSERRE Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 06/02/2006 14/02/2006

159 LASSUR tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

159 LASSUR inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

160 LAVELANET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

160 LAVELANET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

160 LAVELANET inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

160 LAVELANET séisme 18/02/1996 18/02/1996 17/07/1996 04/09/1996

160 LAVELANET inondations et coulées de boue 28/08/1999 28/08/1999 03/03/2000 19/03/2000

160 LAVELANET inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000

160 LAVELANET mouvements de terrain 17/04/2001 17/04/2001 15/11/2001 01/12/2001

160 LAVELANET inondations et coulées de boue 10/06/2007 11/04/2007 22/11/2007 25/11/2007

161 LERAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

161 LERAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

161 LERAN inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

161 LERAN inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

162 LERCOUL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

162 LERCOUL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

163 LESCOUSSE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

163 LESCOUSSE inondations et coulées de boue 17/06/1988 18/06/1988 22/02/1989 03/03/1989

163 LESCOUSSE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

164 LESCURE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

164 LESCURE sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

164 LESCURE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

164 LESCURE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

165 LESPARROU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

165 LESPARROU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

165 LESPARROU mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011
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166 LEYCHERT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

166 LEYCHERT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

167 LEZAT SUR LEZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

167 LEZAT SUR LEZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

167 LEZAT SUR LEZE inondations et coulées de boue 24/09/1993 25/09/1993 19/10/1993 24/10/1993

167 LEZAT SUR LEZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1997 15/07/1998 29/07/1998

167 LEZAT SUR LEZE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

167 LEZAT SUR LEZE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

167 LEZAT SUR LEZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 30/06/2002 03/10/2003 19/10/2003

167 LEZAT SUR LEZE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

167 LEZAT SUR LEZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

168 LIEURAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

168 LIEURAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

169 LIMBRASSAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

169 LIMBRASSAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

170 LISSAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

170 LISSAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

170 LISSAC inondations et coulées de boue 24/04/1994 24/04/1994 30/06/1994 09/07/1994

170 LISSAC inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

170 LISSAC inondations et coulées de boue 08/09/2005 09/09/2005 11/04/2006 22/04/2006

170 LISSAC sécheresse 01/07/2006 30/09/2006 27/07/2006 08/08/2006

171 LORDAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

171 LORDAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

172 LOUBAUT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

172 LOUBAUT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

173 LOUBENS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

173 LOUBENS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

174 LOUBIERES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

174 LOUBIERES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

175 LUDIES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

175 LUDIES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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176 LUZENAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

176 LUZENAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

176 LUZENAC inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

177 MADIERE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

177 MADIERE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

177 MADIERE Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

178 MALEGOUDE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

178 MALEGOUDE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

179 MALLEON tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

179 MALLEON inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

180 MANSES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

180 MANSES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

180 MANSES inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

180 MANSES inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

180 MANSES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 16/04/2007 16/04/2007 03/07/2007 10/07/2007

181 MAS D'AZIL (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

181 MAS D'AZIL (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

181 MAS D'AZIL (LE) inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

181 MAS D'AZIL (LE) inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

181 MAS D'AZIL (LE) inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

181 MAS D'AZIL (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 27/07/2007 01/08/2007

182 MASSAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

182 MASSAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

182 MASSAT inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

183 MAUVEZIN DE PRAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

183 MAUVEZIN DE PRAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

184 MAUVEZIN DE SAINTE CROIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

184 MAUVEZIN DE SAINTE CROIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

185 MAZERES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

185 MAZERES inondations et coulées de boue 04/06/1985 06/06/1985 02/10/1985 18/10/1985

185 MAZERES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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185 MAZERES séisme 18/02/1996 18/02/1996 17/07/1996 04/09/1996

185 MAZERES inondations et coulées de boue 06/05/2006 06/05/2006 01/12/2006 08/12/2006

186 MERAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

186 MERAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

186 MERAS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1997 22/10/1998 13/11/1998

187 MERCENAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

187 MERCENAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

188 MERCUS GARRABET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

188 MERCUS GARRABET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

189 MERENS LES VALS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

189 MERENS LES VALS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

190 MERIGON tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

190 MERIGON inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

190 MERIGON inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

192 MIGLOS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

192 MIGLOS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

193 MIJANES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

193 MIJANES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

194 MIREPOIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

194 MIREPOIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

194 MIREPOIX inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

194 MIREPOIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 16/04/2007 16/04/2007 03/07/2007 10/07/2007

194 MIREPOIX mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011

195 MONESPLE

195 MONESPLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

195 MONESPLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

195 MONESPLE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 06/01/2002 07/08/2008 13/08/2008

195 MONESPLE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 07/08/2008 13/08/2008

196 MONTAGAGNE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

196 MONTAGAGNE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

197 MONTAILLOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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197 MONTAILLOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

198 MONTARDIT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

198 MONTARDIT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

199 MONTAUT

199 MONTAUT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

199 MONTAUT inondations et coulées de boue 04/06/1985 06/06/1985 02/10/1985 18/10/1985

199 MONTAUT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

199 MONTAUT inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

199 MONTAUT mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 07/08/2008 13/08/2008

199 MONTAUT inondations et coulées de boue 16/06/2010 16/06/2010 29/10/2010 03/11/2010

200 MONTBEL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

200 MONTBEL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

200 MONTBEL sécheresse 01/07/2004 30/09/2004 11/01/2010 14/01/2010

200 MONTBEL sécheresse 01/07/2006 30/09/2006 11/01/2010 14/01/2010

201 MONTEGUT EN COUSERANS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

201 MONTEGUT EN COUSERANS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

202 MONTEGUT PLANTAUREL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

202 MONTEGUT PLANTAUREL Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

202 MONTEGUT PLANTAUREL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

203 MONTELS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

203 MONTELS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

204 MONTESQUIEU AVANTES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

204 MONTESQUIEU AVANTES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

205 MONTFA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

205 MONTFA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

206 MONTFERRIER tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

206 MONTFERRIER inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

206 MONTFERRIER inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

206 MONTFERRIER inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

206 MONTFERRIER inondations et coulées de boue 28/08/1999 28/08/1999 03/03/2000 19/03/2000

206 MONTFERRIER inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000
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206 MONTFERRIER inondations et coulées de boue 29/07/2002 29/07/2002 17/12/2002 08/01/2003

206 MONTFERRIER inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 28/06/2006 28/06/2006 03/07/2007 10/07/2007

207 MONTGAILHARD tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

207 MONTGAILHARD inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

208 MONTGAUCH tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

208 MONTGAUCH inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

209 MONTJOIE EN COUSERANS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

209 MONTJOIE EN COUSERANS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

209 MONTJOIE EN COUSERANS inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

209 MONTJOIE EN COUSERANS Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 06/02/2006 14/02/2006

210 MONTOULIEU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

210 MONTOULIEU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

211 MONTSEGUR tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

211 MONTSEGUR inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

212 MONTSERON tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

212 MONTSERON inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

213 MOULIN NEUF tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

213 MOULIN NEUF inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

213 MOULIN NEUF glissement de terrain 08/12/1996 08/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

214 MOULIS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

214 MOULIS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

214 MOULIS inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

214 MOULIS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1990 06/07/2001 18/07/2001

215 NALZEN

215 NALZEN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

215 NALZEN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

216 NESCUS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

216 NESCUS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

216 NESCUS inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

216 NESCUS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 27/07/2007 01/08/2007

217 NIAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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217 NIAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

218 ORGEIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

218 ORGEIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

219 ORGIBET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

219 ORGIBET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

220 ORLU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

220 ORLU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

221 ORNOLAC USSAT LES BAINS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

221 ORNOLAC USSAT LES BAINS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

222 ORUS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

222 ORUS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

223 OUST tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

223 OUST inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

223 OUST inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

224 PAILHES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

224 PAILHES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

224 PAILHES inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

224 PAILHES inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

224 PAILHES inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

224 PAILHES Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

224 PAILHES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 16/04/2007 14/04/2007 03/07/2007 10/07/2007

224 PAILHES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

225 PAMIERS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

225 PAMIERS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

225 PAMIERS glissement de terrain 01/02/1994 28/02/1994 06/06/1994 25/06/1994

225 PAMIERS inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

225 PAMIERS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/03/1992 30/06/1992 01/08/2002 22/08/2002

225 PAMIERS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

225 PAMIERS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011

226 PECH tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

226 PECH inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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227 PEREILLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

227 PEREILLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

228 PERLES ET CASTELET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

228 PERLES ET CASTELET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

229 PEYRAT (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

229 PEYRAT (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

229 PEYRAT (LE) sécheresse 01/07/2004 30/09/2004 11/01/2010 14/01/2010

230 PLA (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

230 PLA (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

231 PORT (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

231 PORT (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

232 PRADES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

232 PRADES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

233 PRADETTES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

233 PRADETTES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

234 PRADIERES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

234 PRADIERES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

235 PRAT BONREPAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

235 PRAT BONREPAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

235 PRAT BONREPAUX inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

235 PRAT BONREPAUX inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

235 PRAT BONREPAUX inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

236 PRAYOLS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

236 PRAYOLS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

237 PUCH (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

237 PUCH (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

238 PUJOLS (LES) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

238 PUJOLS (LES) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

238 PUJOLS (LES) inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

238 PUJOLS (LES) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 16/04/2007 16/04/2007 03/07/2007 10/07/2007

239 QUERIGUT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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239 QUERIGUT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

240 QUIE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

240 QUIE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

241 RABAT LES TROIS SEIGNEURS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

241 RABAT LES TROIS SEIGNEURS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

242 RAISSAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

242 RAISSAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

243 REGAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

243 REGAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

244 RIEUCROS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

244 RIEUCROS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

244 RIEUCROS inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

245 RIEUX DE PELLEPORT Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 01/12/2006 07/12/2006

245 RIEUX DE PELLEPORT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

245 RIEUX DE PELLEPORT inondations et coulées de boue 17/06/1988 18/06/1988 22/02/1989 03/03/1989

245 RIEUX DE PELLEPORT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

245 RIEUX DE PELLEPORT inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

246 RIMONT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

246 RIMONT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

246 RIMONT inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

247 RIVERENERT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

247 RIVERENERT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

249 ROQUEFIXADE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

249 ROQUEFIXADE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

250 ROQUEFORT LES CASCADES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

250 ROQUEFORT LES CASCADES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

251 ROUMENGOUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

251 ROUMENGOUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

251 ROUMENGOUX sécheresse 01/07/2004 30/09/2004 11/01/2010 14/01/2010

251 ROUMENGOUX sécheresse 01/07/2006 30/09/2006 11/01/2010 14/01/2010

252 ROUZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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252 ROUZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

253 SABARAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

253 SABARAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

253 SABARAT inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

253 SABARAT mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/05/1989 31/10/1994 03/05/1995 07/05/1995

253 SABARAT inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 03/04/1996 17/04/1996

253 SABARAT inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

253 SABARAT inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

253 SABARAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 16/04/2007 16/04/2007 03/07/2007 10/07/2007

253 SABARAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

254 SAINT AMADOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

254 SAINT AMADOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

255 SAINT AMANS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

255 SAINT AMANS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

256 SAINT BAUZEIL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

256 SAINT BAUZEIL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE mouvements de terrain 10/06/2000 03/07/2001 03/12/2001 19/12/2001

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1990 01/08/2002 22/08/2002

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005

257 SAINTE CROIX VOLVESTRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 10/06/2008 10/06/2008 05/12/2008 10/12/2008

258 SAINT FELIX DE RIEUTORD tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

258 SAINT FELIX DE RIEUTORD inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

258 SAINT FELIX DE RIEUTORD inondations et coulées de boue 16/06/2010 16/06/2010 29/10/2010 03/11/2010

259 SAINT FELIX DE TOURNEGAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

259 SAINT FELIX DE TOURNEGAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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259 SAINT FELIX DE TOURNEGAT inondations et coulées de boue 25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000 11/02/2000

260 SAINTE FOI tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

260 SAINTE FOI inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

261 SAINT GIRONS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

261 SAINT GIRONS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

261 SAINT GIRONS inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

261 SAINT GIRONS inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

261 SAINT GIRONS inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

262 SAINT JEAN D'AIGUES VIVES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

262 SAINT JEAN D'AIGUES VIVES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

262 SAINT JEAN D'AIGUES VIVES séisme 18/02/1996 18/02/1996 11/02/1997 23/02/1997

262 SAINT JEAN D'AIGUES VIVES inondations et coulées de boue 28/08/1999 28/08/1999 03/03/2000 19/03/2000

262 SAINT JEAN D'AIGUES VIVES sécheresse 01/07/2004 30/09/2009 11/01/2010 14/01/2010

263 SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

263 SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

264 SAINT JEAN DE VERGES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

264 SAINT JEAN DE VERGES sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

264 SAINT JEAN DE VERGES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

265 SAINT JEAN DU FALGA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

265 SAINT JEAN DU FALGA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

266 SAINT JULIEN DE GRAS CAPOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

266 SAINT JULIEN DE GRAS CAPOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

267 SAINT LARY tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

267 SAINT LARY inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

268 SAINT LIZIER tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

268 SAINT LIZIER inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

268 SAINT LIZIER inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

268 SAINT LIZIER inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

268 SAINT LIZIER inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

268 SAINT LIZIER inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

268 SAINT LIZIER inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000
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268 SAINT LIZIER sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 15/05/2008 22/05/2008

269 SAINT MARTIN DE CARALP tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

269 SAINT MARTIN DE CARALP inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

270 SAINT MARTIN D'OYDES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

270 SAINT MARTIN D'OYDES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

270 SAINT MARTIN D'OYDES mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1990 01/08/2002 22/08/2002

270 SAINT MARTIN D'OYDES mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/01/2002 30/09/2002 25/08/2004 26/08/2004

270 SAINT MARTIN D'OYDES mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

271 SAINT MICHEL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

271 SAINT MICHEL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

271 SAINT MICHEL mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 07/10/2008 10/10/2008

272 SAINT PAUL DE JARRAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

272 SAINT PAUL DE JARRAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

272 SAINT PAUL DE JARRAT inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

273 SAINT PIERRE DE RIVIERE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

273 SAINT PIERRE DE RIVIERE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

274 SAINT QUENTIN LA TOUR tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

274 SAINT QUENTIN LA TOUR inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

274 SAINT QUENTIN LA TOUR inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

275 SAINT QUIRC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

275 SAINT QUIRC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

275 SAINT QUIRC sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

275 SAINT QUIRC inondations et coulées de boue 24/04/1994 24/04/1994 30/06/1994 09/07/1994

275 SAINT QUIRC inondations et coulées de boue 08/09/2005 09/09/2005 11/04/2006 22/04/2006

275 SAINT QUIRC inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

276 SAINT VICTOR ROUZAUD tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

276 SAINT VICTOR ROUZAUD inondations et coulées de boue 17/06/1988 18/06/1988 22/02/1989 03/03/1989

276 SAINT VICTOR ROUZAUD inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

276 SAINT VICTOR ROUZAUD mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 07/08/2008 13/08/2008

277 SAINT YBARS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

277 SAINT YBARS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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277 SAINT YBARS inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

277 SAINT YBARS inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

277 SAINT YBARS inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

277 SAINT YBARS Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 09/01/2006 22/01/2006

277 SAINT YBARS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

279 SALSEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

279 SALSEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

279 SALSEIN inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

280 SAURAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

280 SAURAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

281 SAUTEL (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

281 SAUTEL (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

281 SAUTEL (LE) séisme 18/02/1996 18/02/1996 24/03/1997 12/04/1997

282 SAVERDUN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

282 SAVERDUN inondations et coulées de boue 04/06/1985 06/06/1985 02/10/1985 18/10/1985

282 SAVERDUN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

282 SAVERDUN inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

282 SAVERDUN inondations et coulées de boue 20/08/1996 20/08/1996 21/01/1997 05/02/1997

282 SAVERDUN inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

282 SAVERDUN inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

282 SAVERDUN mouvements de terrain 18/03/2001 18/03/2001 15/11/2001 01/12/2001

282 SAVERDUN mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

283 SAVIGNAC LES ORMEAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

283 SAVIGNAC LES ORMEAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

284 SEGURA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

284 SEGURA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

284 SEGURA inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 07/02/2000 26/02/2000

284 SEGURA inondations et coulées de boue 04/08/1999 04/08/1999 07/02/2000 26/02/2000

284 SEGURA inondations et coulées de boue 16/06/2010 16/06/2010 29/10/2010 03/11/2010

285 SEIX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

285 SEIX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992
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285 SEIX inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

286 SEM tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

286 SEM inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

287 SENCONAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

287 SENCONAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

287 SENCONAC inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

289 LORP SENTARAILLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

289 LORP SENTARAILLE inondations et coulées de boue 11/06/1988 11/06/1988 22/02/1989 03/03/1989

289 LORP SENTARAILLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

289 LORP SENTARAILLE inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

289 LORP SENTARAILLE inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

289 LORP SENTARAILLE séisme 18/02/1996 18/02/1996 17/07/1996 04/09/1996

290 SENTEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

290 SENTEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

291 SENTENAC D'OUST tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

291 SENTENAC D'OUST inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

292 SENTENAC DE SEROU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

292 SENTENAC DE SEROU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

293 SERRES SUR ARGET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

293 SERRES SUR ARGET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

294 SIEURAS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

294 SIEURAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

294 SIEURAS mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

294 SIEURAS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 27/07/2007 01/08/2007

295 SIGUER tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

295 SIGUER inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

296 SINSAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

296 SINSAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

297 SOR tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

297 SOR inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

298 SORGEAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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298 SORGEAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

299 SOUEIX ROGALLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

299 SOUEIX ROGALLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

299 SOUEIX ROGALLE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 07/08/2008 13/08/2008

300 SOULA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

300 SOULA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

301 SOULAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

301 SOULAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

302 SUC ET SENTENAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

302 SUC ET SENTENAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

303 SURBA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

303 SURBA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

304 SUZAN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

304 SUZAN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

305 TABRE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

305 TABRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

306 TARASCON SUR ARIEGE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

306 TARASCON SUR ARIEGE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

306 TARASCON SUR ARIEGE éboulements rocheux 18/01/1995 18/01/1995 20/04/1995 06/05/1995

306 TARASCON SUR ARIEGE séisme 18/02/1996 18/02/1996 17/07/1996 04/09/1996

306 TARASCON SUR ARIEGE inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

306 TARASCON SUR ARIEGE mouvements de terrain 17/05/2003 17/05/2003 03/10/2003 19/10/2003

307 TAURIGNAN CASTET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

307 TAURIGNAN CASTET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

307 TAURIGNAN CASTET inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

307 TAURIGNAN CASTET mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/05/1989 31/12/1990 27/12/2000 29/12/2000

308 TAURIGNAN VIEUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

308 TAURIGNAN VIEUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

308 TAURIGNAN VIEUX mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 10/01/2007 10/03/2007

308 TAURIGNAN VIEUX mouvements de terrain 24/01/2009 24/01/2009 16/10/2009 21/10/2009

309 TEILHET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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309 TEILHET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

309 TEILHET inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

310 THOUARS SUR ARIZE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

310 THOUARS SUR ARIZE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

311 TIGNAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

311 TIGNAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

312 TOUR DU CRIEU (LA) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

312 TOUR DU CRIEU (LA) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

312 TOUR DU CRIEU (LA) mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 27/05/2005 31/05/2005

313 TOURTOUSE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

313 TOURTOUSE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

313 TOURTOUSE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

313 TOURTOUSE effondrements / éboulements 01/03/1992 31/12/1998 19/03/1999 03/04/1999

313 TOURTOUSE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

313 TOURTOUSE sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 18/10/2007 25/10/2007

314 TOURTROL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

314 TOURTROL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

314 TOURTROL inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

315 TREMOULET tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

315 TREMOULET inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

316 TROYE D'ARIEGE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

316 TROYE D'ARIEGE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

317 UCHENTEIN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

317 UCHENTEIN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

317 UCHENTEIN éboulement de terrain 10/10/1991 11/10/1991 16/10/1992 17/10/1992

317 UCHENTEIN inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

318 UNAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

318 UNAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

319 UNZENT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

319 UNZENT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

320 URS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982
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320 URS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

321 USSAT tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

321 USSAT inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

322 USTOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

322 USTOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

322 USTOU inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

322 USTOU inondations et coulées de boue 03/12/1995 04/12/1995 02/02/1996 14/02/1996

323 VALS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

323 VALS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

323 VALS inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

324 VARILHES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

324 VARILHES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

324 VARILHES inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 03/11/1997 16/11/1997

325 VAYCHIS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

325 VAYCHIS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

326 VEBRE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

326 VEBRE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

326 VEBRE éboulements rocheux 21/11/1993 22/11/1993 06/06/1994 25/06/1994

327 VENTENAC tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

327 VENTENAC inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

328 VERDUN tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

328 VERDUN inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

328 VERDUN inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

329 VERNAJOUL tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

329 VERNAJOUL sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 30/03/2006 02/04/2006

329 VERNAJOUL inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

330 VERNAUX tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

330 VERNAUX inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

331 VERNET (LE) tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

331 VERNET (LE) inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

331 VERNET (LE) inondations et coulées de boue 30/11/1996 01/12/1996 29/12/1998 13/01/1999
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331 VERNET (LE) inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

332 VERNIOLLE sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 10/11/2006 23/11/2006

332 VERNIOLLE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

332 VERNIOLLE inondations et coulées de boue 16/06/2010 16/06/2010 29/10/2010 03/11/2010

332 VERNIOLLE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

334 VICDESSOS tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

334 VICDESSOS inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

335 VILLENEUVE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

335 VILLENEUVE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

336 VILLENEUVE D'OLMES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

336 VILLENEUVE D'OLMES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

336 VILLENEUVE D'OLMES inondations et coulées de boue 04/10/1992 06/10/1992 19/03/1993 28/03/1993

336 VILLENEUVE D'OLMES inondations et coulées de boue 14/06/2000 15/06/2000 06/11/2000 22/11/2000

338 VILLENEUVE DU LATOU tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

338 VILLENEUVE DU LATOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

338 VILLENEUVE DU LATOU inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

338 VILLENEUVE DU LATOU inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007

339 VILLENEUVE DU PAREAGE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

339 VILLENEUVE DU PAREAGE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

340 VIRA tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

340 VIRA inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

341 VIVIES tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

341 VIVIES inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

341 VIVIES inondations et coulées de boue 02/08/1999 02/08/1999 29/11/1999 04/12/1999

342 SAINTE SUZANNE tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

342 SAINTE SUZANNE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 22/01/1992 25/01/1992 15/07/1992 24/09/1992

342 SAINTE SUZANNE inondations et coulées de boue 21/09/1993 25/09/1993 29/11/1993 15/12/1993

342 SAINTE SUZANNE inondations et coulées de boue 10/06/2000 10/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

342 SAINTE SUZANNE inondations et coulées de boue 11/06/2000 11/06/2000 25/09/2000 07/10/2000

342 SAINTE SUZANNE mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

342 SAINTE SUZANNE inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus aux précipitations 25/05/2007 25/05/2007 03/07/2007 10/07/2007
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 1

COMMUNES DE GANAC, PRAYOLS ET FOIX 
Périmètres de protection des captages d’eau potable exploités 

par la commune de FOIX 
 

ETAT PARCELLAIRE 
 

Périmètre de protection immédiate du puits de Layroule  
 

Parcelles Propriétaire 
Section n° 

Contenance 
Emprise du périmètre 

Commune 
Lieu-dit 

Nom –Prénom-Lieu et date de 
naissance 

Adresse –situation matrimoniale 
Titre de propriété 

Origine de 
Propriété 
Date de publication 

Volume numéro 

AT - 2 
4557 m² 

(4557 m²) 

 
FOIX 

Layroule 

Commune de FOIX 
Hôtel de Ville 

45, cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 

N° Siren : 210 901 229 

 

 
Périmètres de protection immédiate des sources du Prat d’Albis  

 
Parcelles Propriétaire 

Section n° 
Contenance 

Emprise du périmètre 

Commune 
Lieu-dit 

Nom-Prénom-Lieu et date de 
naissance 

Adresse-situation matrimoniale 
Titre de propriété 

Origine de 
Propriété 
Date de publication 

Volume numéro 

C - 1820 
1770 m² 

(1770 m²) 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1821 
1129 m² 

(1129 m²) 
 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1849 
2999 m² 

(2999 m²) 
 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1850 
1211m² 

(1211 m²) 
 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1851 
3753m² 

(3753 m²) 
 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1846 
2839 m² 

(2839 m²) 
 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 
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B - 1490 
475 m² 

(475 m²) 
 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

B - 1475 
349 m² 

(349 m²) 
 

GANAC 
Pradal Redoun 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

B - 1489 
1276 m² 

(1276 m²) 
 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

B- 1488 
835 m² 

(835 m²) 
 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

B - 1487 
1494 m² 

(1494 m²) 
 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

B - 1477 
845 m² 

(845 m²) 
 

GANAC 
Pradal Redoun 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1547 
1198 m² 

(1198 m²) 
 

PRAYOLS 
Prat d’Albis 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1517 
157 m² 

(157 m²) 
 

PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1583 
9402 m² 

(9402 m²) 
 

PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1586 
4992 m² 

(4992 m²) 
 

PRAYOLS 
Pas des Graves 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1571 
881 m² 

(881 m²) 
 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1585 
4240 m² 

(4240 m²) 
 

PRAYOLS 
Pas des Graves 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1573 
277 m² 

(277 m²) 
 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 
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C – 1584pp 
116404 m² 
(611 m²) 

 

PRAYOLS 
Pas des Graves 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1574 
716 m² 

(716 m²) 
 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1575 
187 m² 

(187 m²) 
 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

 
 

Périmètre de protection rapprochée  
du puits de Layroule 

 
Parcelles Propriétaire 

Section n° 
Contenance 

Emprise du périmètre 

Commune 
Lieu-dit 

Nom-Prénom-Lieu et date de 
naissance 

Adresse-situation matrimoniale 
Titre de propriété 

Origine de 
Propriété 
Date de publication 

Volume numéro 
AT – 1pp 

88 138 m² 
(18 524 m²) 

 

FOIX 
Layroule 

Commune de FOIX 
Hôtel de Ville 

45, cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 

N° Siren : 210 901 229 

 

AT – 141pp 
5473 m² 

(2807 m²) 
FOIX 

Layroule 

Commune de FOIX 
Hôtel de Ville 

45, cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 

N° Siren : 210 901 229 

 

AT – 3pp 
862 m² 

(834 m²) 
FOIX 

Le Peyreguil 

Commune de FOIX 
Hôtel de Ville 

45, cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 

N° Siren : 210 901 229 

 

AT – 4pp 
1126 m² 
(929 m²) 

FOIX 
Le Peyreguil 

Commune de FOIX 
Hôtel de Ville 

45, cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 

N° Siren : 210 901 229 

 

AT – 5 
5 m² 

(5 m²) 
FOIX 

Rue du soleil levant 

Usufruitier Mme RIEU Marcelle épouse 
AMIEL, nu propriétaire Mme AMIEL 

Françoise épouse CHARLOT 
Demeurant 24, rue du Soleil Levant 

09000 FOIX 

 

AT – 6pp  
602 m² 
(15 m²) 

FOIX 
Rue du soleil levant 

Usufruitier Mme RIEU Marcelle épouse 
AMIEL, nu propriétaire Mme AMIEL 

Françoise épouse CHARLOT 
Demeurant 24, rue du Soleil Levant 

09000 FOIX 

 

AT – 7pp  
643 m² 
(44 m²) 

FOIX 
Rue du soleil levant 

Mme BECQ Martine demeurant 
26, rue du Soleil Levant 

09000 FOIX 
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Périmètres de protection rapprochée  
Des sources du Prat d’Albis 

 
Parcelles Propriétaire 

Section n° 
Contenance 

Emprise du périmètre 

Commune 
Lieu-dit 

Nom-Prénom-Lieu et date de 
naissance 

Adresse-situation matrimoniale 
Titre de propriété 

Origine de 
Propriété 
Date de publication 

Volume numéro 

B – 579pp 
3922 m² 

(1217 m²) 
GANAC 

Pradal Redoun 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B – 1297pp 
8240 m² 

(1554 m²) 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B – 1300pp 
19 280 m² 
(4673 m²) 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B – 1304pp 
3520 m² 
(2861m²) 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B - 1408 
64 m² 

(64 m²) 
 

GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

B - 1409 
272 m² 

(272 m²) 
GANAC 
Pla Marty 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B – 1476pp 
50751m² 
(8107 m²) 

GANAC 
Pradal Redoun 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B – 1478pp 
107 155m² 
(1524 m²) 

GANAC 
Pradal Redoun 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

B – 1491pp 
147 895m² 
(24 329m²) 

GANAC 
Pla Marty 

 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

C -1847pp 
216 9389 m² 

(7152 m²) 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 
 

C – 1848pp 
391 901m² 
(25 791m²) 

GANAC 
Pâture Domaniale dite 
Montagne de Ganac 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 
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C – 1093pp 
12 080m² 
(3669m²) 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1572pp 
77 218 m² 
(4694 m²) 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1587pp 
201 030 m² 
(7406 m²) 

PRAYOLS 
Les Chemins Croisés 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

. 

C – 1113pp 
20 080 m² 

(11 165 m²) 
PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C - 1519 
4596 m² 

(4596 m²) 
PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1555pp 
129 607 m² 
(13 905 m²) 

PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1558pp 
18 859 m² 
(1231 m²) 

PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1581pp 
200 989 m² 

(191 m²) 
PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1582pp 
11 410 m² 
1850 m² 

PRAYOLS 
Prat d’Arquet 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1127pp 
22 800 m² 

(16 363 m²) 
PRAYOLS 
Prat d’Albis 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1159pp 
43 300 m² 
(3 680 m²) 

 
PRAYOLS 
Prat d’Albis 

 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1548pp 
53 252 m² 

(36 790 m²) 
PRAYOLS 
Prat d’Albis 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1559pp 
5 571 m² 

(5 360 m²) 
PRAYOLS 

Pas des Graves 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 
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C – 1561pp 
608 m² 

(589 m²) 
PRAYOLS 

Pas des Graves 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

C – 1584pp 
116 404 m² 
(22761 m²) 

PRAYOLS 
Pas des Graves 

Etat 
Ministère de l’Agriculture 

Gestionnaire : O.N.F. 
9, rue Lieutenant Paul Delpech 

09000 Foix 

 

 


